
Contrat individuel d’assurance vie multi-supports
consultable et gérable sur Internet

FICHE PRATIQUE

A/ Complétez votre dossier de souscription

1.	 Le bulletin de souscription signé en bas de chaque page ainsi que dans les chapitres 
”signature de prise de connaissance des supports” (page 2) et ”signature du bulletin de 
souscription” (page 3). NE PAS OUBLIER le paragraphe ”Valeurs de rachat sur le fonds en euros”

2.	 La Fiche de Connaissance Client (TRACFIN) obligatoire

3.	 Les conditions générales après avoir paraphé chaque page et signé en bas de la dernière 
page (page 19)

4.	 La photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité (recto/verso carte d’identité ou 4 
premières pages de votre passeport)

5.	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, abonnement telecom ou 
Internet,...)

6.	 Le chèque correspondant à votre premier versement, libellé à l’ordre de AXERIA VIE

7.	 Un RIB de votre compte personnel. Il sera utilisé comme référence bancaire pour vos futures 
opérations en ligne. Vous pourrez bien entendu le changer en cours de contrat.

8.	 Plus le cas échéant l’autorisation de prélèvement si vous avez opté pour des versements 
programmés dûment complété(s) et signé(s)

CONSERVER UNE COPIE DU DOSSIER DE SOUSCRIPTION

http://www.clarity-vie.fr

NOTA BENE

Date d’effet :
Il s’agit de la date de signature 
de la demande d’ouverture 
du contrat d’assurance vie. 
Cette date fixe le point de 
départ de la durée fiscale du 
contrat.

Date de valeur :
La date de valeur correspond 
à la date où l’opération 
financière de versement ou 
de retrait a été effectuée.  
Pour les versements, c’est à 
partir de cette date qu’il y a 
production d’intérêts pour 
les contrats en euros et que 
l’épargne est convertie en 
parts de FCP ou de SICAV 
pour les contrats d’assurance 
vie multisupports.

B/ Envoyez nous votre dossier complété

Clarity Capital
Service des souscriptions
119, boulevard de Stalingrad
69100 VILLEURBANNE

Nous vous accuserons réception de votre 
dossier et de l’état de son traitement par 
email. S’il manquait des pièces nos services 
prendrons contact directement avec vous 
pour compléter votre dossier de souscription

C/ Enregistrement de votre demande de souscription

Assureur :
Quand votre demande de souscription est complète nos services communiquent aussitôt votre dossier à 
l’assureur (Axeria Vie) pour qu’il procède à son enregistrement.

Celui-ci vous adressera alors directement les conditions particulières de votre contrat par courrier.

Pédiode de renonciation :
Tel que précisé dans les conditions générales, pendant la durée légale de renonciation de 30 jours, vos fonds 
seront investis sur le fonds euros.

Code d’accès à la gestion par Internet :
Au terme de la période de renonciation Axeria Vie vous communiquera votre code d’accès et votre mot de 
passe par courrier, séparément.

Courtier :
Clarity Vie est distribué par :
Clarity Capital SAS dont le siège social est situé au 28, rue de la République 69002 LYON (ORIAS : 10 054 523)

Assistance :
Vous pouvez à tout moment 
joindre notre service client 
pour obtenir de l’aide ou des 
informations en appelant le

fp/clarityvie/v2-0211

Vous souhaitez procéder à la souscription du contrat Clarity Vie en imprimant les documents que vous 
avez préalablement téléchargés. Voici la procédure à suivre et la liste des documents à nous communiquer 
impérativement :



Contrat individuel d’assurance vie multi-supports
consultable et gérable sur Internet

FICHE DE SYNTHESE

Frais applicables

Frais à la souscription : 		  0%

Frais d’entrée : 			   0%
tarifs valables pour :
•	 1er versement 
•	 tous les versements libres
•	 tous versements libres programmés

Frais de sortie : 			   0%
•	 rachats partiels
•	 rachat total

Frais de gestion 
•	 SICAV / FCP (OPCVM) :		  0,5%
•	 Fonds en Euro :		  0,7%

Frais d’arbitrage Internet :	 0% 
Arbitrages Internet gratuits illimités

Frais d’arbitrage papier/fax :	 0,5%
Minimum de 30 euros par arbitrage

http://www.clarity-vie.fr

Opérations dans le contrat

Versements libres 
•	 minimum versement initial :	 1000 euros
•	 mini. autres versements :	 500 euros
•	 mini. par support :		  100 euros

Versements libres  programmés 
•	 mois/trimestre/semestre/année
•	 minimum :	 100 euros/mois
•	 jusqu’à :	 1200 euros/an
•	 mini. par support :		  100 euros

Arbitrages 
•	 montant minimum :		  500 euros
•	 Solde minimum sur chaque 

support après un arbitrage :	 100 euros

Supports éligibles

Fonds en Euro Axeria Vie 
•	 capital garanti
•	 meilleures performances en 2008 et 2009 

(2008 : 5,25%; 2009 : 5,01%)

Supports en unité de compte (OPCVM)
•	 28 SICAV / FCP 

(liste disponible sur le site Internet de Clarity Vie)

NOTA BENE

Date d’effet :
Il s’agit de la date de signature 
de la demande d’ouverture 
du contrat d’assurance vie. 
Cette date fixe le point de 
départ de la durée fiscale du 
contrat.

Date de valeur :
La date de valeur correspond 
à la date où l’opération 
financière de versement ou 
de retrait a été effectuée.  
Pour les versements, c’est à 
partir de cette date qu’il y a 
production d’intérêts pour 
les contrats en euros et que 
l’épargne est convertie en 
parts de FCP ou de SICAV 
pour les contrats d’assurance 
vie multisupports.

Délais applicables

Votre versement initial est affecté sur le fonds en euros jusqu’au terme du délai légal de renonciation de un 
mois qui court à compter de la date de signature de votre bulletin de souscription.

•	 Vos versements : J+3 après encaissement des fonds
•	 Rachats, décès, terme : J+3 à réception des documents
•	 Arbitrages Internet : J+1 jour ouvré de cotation si réalisés avant 16h30
•	 Arbitrages papier/fax : J+1 jour ouvré de cotation si réalisés avant 16h30

Informations diverses

Assureur :
Clarity Vie est assuré par la société d’assurance vie Axeria Vie (April Group) http://www.axeriavie.fr
Adresse : 33 rue de Chateaudun, 75009 PARIS

Internet :
Vous pouvez retrouver toutes les informations et offres concernant le contrat d’assurance vie Clarity Vie sur 
Internet à l’adresse http://www.clarity-vie.fr

Courtier :
Clarity Vie est distribué par Clarity Capital SAS dont le siège social est situé au 28, rue de la République 69002 
LYON (ORIAS : 10 054 523)

Assistance :
Vous pouvez à tout moment 
joindre notre service client 
pour obtenir de l’aide ou des 
informations en appelant le

ft/clarityvie/v1-0510



ORIGINAL : AXÉRIA VIE  COPIE 1 : CONSEILLER  COPIE 2 : CLIENT

 Madame  Monsieur  Mademoiselle

Nom :

Prénom :

Nom de jeune fi lle :

Né(e) le :

A :  Dépt :

Nati onalité :

Adresse :

Code postal :                            Ville :

Téléphone domicile :

Téléphone portable :

Adresse e-mail :

Profession :  Acti f  Inacti f

Foncti on exercée :

Secteur d’acti vité :             CSP* :

* Voir la liste des CSP sur la dernière page du Bulleti n de souscripti on

Situati on de famille :

 Célibataire  PACS  Divorcé(e)  Veuf/Veuve

 Marié(e) sous le régime de :

 Communauté  Séparati on de biens

Nom et prénom de l’époux (ou épouse, suivi du nom de jeune fi lle) :

Joindre la photocopie du recto et du verso d’une pièce d’identi té 

en cours de validité (loi du 12 juillet 1990 sur le blanchiment des 

capitaux), nature et numéro du document :

Durée viagère      Durée déterminée fi xée à                    ans (minimum 8 ans)

 Madame  Monsieur

Nom :

Prénom :

Nom de jeune fi lle :

Né(e) le :

A :  Dépt :

Nati onalité :

Adresse :

Code postal :                            Ville :

Téléphone domicile :

Téléphone portable :

Adresse e-mail :

Profession :  Acti f  Inacti f

Foncti on exercée :

Secteur d’acti vité :             CSP* :

* Voir la liste des CSP sur la dernière page du Bulleti n de souscripti on

Joindre la photocopie du recto et du verso d’une pièce d’identi té en cours 

de validité (loi du 12 juillet 1990 sur le blanchiment des capitaux), nature et 

numéro du document :

Pour une souscripti on conjointe, les deux souscripteurs sont co-assurés, le 

dénouement du contrat aura lieu :

 au premier décès

 au dernier décès (uniquement pour les époux mariés sous le régime 

de la communauté universelle avec clause d’att ributi on intégrale de la communauté 

au conjoint survivant)

Versement initi al :              Euros(1) (minimum 1 000 euros, frais d’entrée de 0%)

Par chèque n°             de la banque                         , libellé à l’ordre d’Axéria Vie.

Je souhaite en outre eff ectuer des versements réguliers d’un montant de                               euros (minimum de 100 euros par mois, 300 euros  

par trimestre, 600 euros par semestre, 1 200 euros par an), par :          Mois               Trimestre             Semestre              An  

(pour les versements réguliers joindre obligatoirement un RIB ainsi que l’autorisati on de prélèvement ci-jointe dûment signée).

Souscripteur et Assuré(e) Co-souscripteur et Co-assuré(e)

Dénouement

Bulletin de souscription
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Contrat individuel d’assurance sur la vie de type multi supports, exprimé en euros et/ou en unités de compte

33, rue de Châteaudun - 75009 PARIS
Société d’Assurance sur la vie

SA au capital de 40 042 327 € - 487 739 963 RCS Paris
Entreprise régie par le Code des Assurances

Durée

Modalités de versement

SAS au capital de 21 250 euros
Siège social : 28, rue de la république - 69002 LYON
RCS LYON 518 712 211
N° ORIAS : 10 054 523

Signature(s)
(1) Ce montant correspond au total des versements bruts, eff ectués sur le contrat les huit premières 

années (connu à la signature du bulleti n de souscripti on). Je pourrai à tout moment eff ectuer des 

versements libres complémentaires d’un montant minimum de 500 euros.



Réparti ti on de l’épargne disponible

Signature de prise de connaissance des supports

Valeurs de rachat sur le fonds en euros

Désignati on des bénéfi ciaires

Garanti e de prévoyance opti onnelle en cas de décès

Les versements seront répartis de la façon suivante (minimum 100 euros par support pour le versement initial, les versements libres complémentaires et 
les versements réguliers) :
    Versement initi al           Versements réguliers
Support (Code ISIN et Libellé)  en % ou en montant   en % ou en montant

Conformément aux Conditi ons Générales valant Note d’Informati on, pendant le délai de renonciati on, la part de votre versement initi al adossée à des unités de 
compte est investi e sur le fonds en euros. Vous disposez de la liste des supports autorisés et de leur présentati on en Annexe Financière des Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on.

Je reconnais avoir reçu et pris connaissance des caractéristi ques principales des sup-
ports sélecti onnés (Annexe fi nancière des Conditi ons Générales valant Note d’Infor-
mati on, prospectus et noti ces d’informati on des supports). Pour les unités de compte, 
les noti ces d’informati on ou prospectus des supports sont disponibles sur simple de-
mande auprès de mon Conseiller, sur le site internet des sociétés de gesti on ou via le 
site internet www.amf-france.org.
Je déclare avoir été clairement informé(e) que je prends à ma charge les variati ons de 
cours des supports que j’ai souscrits.

Les valeurs de rachat minimales ci-dessous prennent en compte l’ensemble des frais connus et pouvant être établis à la souscripti on. Les prélèvements sociaux et 
fi scaux ne sont pas pris en compte.

Bénéfi ciaire en cas de vie de l’Assuré au terme du contrat :
 L’Assuré
Bénéfi ciaire en cas de décès de l’Assuré :
 Le conjoint ou le partenaire de PACS de l’Assuré, à défaut les enfants de l’Assuré, nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux, à défaut
 les hériti ers de l’Assuré.
 Les enfants de l’Assuré, nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux, à défaut les hériti ers de l’Assuré.
 Selon clause bénéfi ciaire testamentaire déposée chez Maître 
 Notaire à                                               , Code Postal        , à défaut les hériti ers de l’Assuré.
 Autre clause

              
             à défaut les hériti ers de l’Assuré.
(Vous pouvez rédiger votre clause bénéfi ciaire sur courrier libre daté et signé, joint à votre dossier de souscripti on)

À conditi on que l’(les) Assuré(s) soi(en)t âgé(s) de plus de 12 ans et de moins de 75 ans, la garanti e plancher présentée en Annexe I des Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on peut être retenue à la souscripti on. 

 J’opte pour la garanti e plancher et je reconnais avoir pris connaissance des caractéristi ques de la garanti e plancher présentée en Annexe I des Conditi ons 
Générales valant Note d’Informati on, ainsi que de son mode de tarifi cati on. 

(1) Reprendre le montant du versement initi al indiqué en page précédente.
(2) Indiquer le montant du versement initi al aff ecté au fonds en euros (montant versé (1) x part investi e sur le fonds en euros)
(3) Montant indiqué en (2)

Les valeurs de rachat minimales ci-dessus ne ti ennent pas compte des éventuels prélèvements liés à la souscripti on d’une garanti e de prévoyance lesquels ne 
sont pas plafonnés en euros. Si vous avez souscrit une garanti e de prévoyance opti onnelle, alors il n’existe pas de valeur de rachat minimale exprimée en euros. 
Des simulati ons de valeur de rachat avec prise en compte de la garanti e de prévoyance opti onnelle sont indiquées dans les Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on dans l’arti cle 16 « Cumul des versements et valeur de rachat sur les huit premières années ».

Année
 

1
 

2
 

3 4 5 6  7 8

Montant cumulé des versements bruts (1)    Idem 
année 1

Idem 
année 1

Idem 
année 1

Idem 
année 1

Idem 
année 1

Idem 
année 1

Idem 
année 1

Montant cumulé des versements bruts sur le 
fonds en euros (2)  Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1

Valeur de rachat minimale personnalisée sur 
le fonds en euros (3)  Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1
Idem 

année 1

Fait à      , le      

pa
ge

 2
/3

 - 
BS

 1
12

4 
– 

01
/0

4/
20

10

Signature(s) de l’Assuré (et du Co-assuré)
précédée(s) de la menti on « lu et approuvé »

TOTAL

€

€

€

ORIGINAL : AXÉRIA VIE  COPIE 1 : CONSEILLER  COPIE 2 : CLIENT



ORIGINAL : AXÉRIA VIE  COPIE 1 : CONSEILLER  COPIE 2 : CLIENT

Signature du bulleti n de souscripti on

Pièces jointes

Je reconnais avoir reçu et pris connaissance des Conditi ons Générales valant Note d’Informati on du contrat Clarity Vie référencées CG1124 - 01/04/2010 et de 
ses Annexes, et notamment de mon droit à renonciati on. Je reconnais être parfaitement informé(e) du fait que la fi scalité applicable au contrat d’assurance 
Clarity Vie, ainsi que les avantages qui en résultent, sont suscepti bles de varier dans le temps.
Je peux renoncer à la souscripti on du contrat d’assurance vie pendant trente jours calendaires révolus à compter de la date de signature du bulleti n de souscripti on, date 
à laquelle j’ai été informé(e) de la souscripti on de mon contrat. Cett e renonciati on doit être faite par lett re recommandée avec accusé de récepti on envoyée à Axéria 
Vie – 33 rue de Châteaudun – 75009 Paris. Elle peut être faite selon le modèle présenté en Annexe III des présentes Conditi ons Générales valant Note d’Informati on.

Fait à           , le                                                        (date de signature du bulleti n de souscripti on)

* En cas de co-souscripti on, les souscripteurs déclarent être bien informés que l’ensemble des opérati ons (désignati on du (des) bénéfi ciaires, rachats, 
 arbitrages,…) liées à ce contrat est soumis à leur co-signature.

Vous recevrez les conditi ons parti culières de votre contrat au plus tard dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de signature du Bulleti n de 
souscripti on. Si vous ne le recevez pas dans ce délai, vous devez averti r Axéria Vie par lett re recommandée avec accusé récepti on. Les informati ons recueillies dans 
le cadre de votre contrat sont desti nées à Axéria Vie et/ou à ses partenaires et sont nécessaires pour le traitement et la gesti on de votre dossier. La loi Informati que 
et Libertés du 6 janvier 1978 modifi ée vous donne un droit d’accès, de recti fi cati on, de suppression et d’oppositi on à toute informati on nominati ve vous concernant 
et qui fi gurerait sur tout fi chier desti né à Axéria Vie et/ou à ses partenaires. Ces droits peuvent être exercés directement auprès d’Axéria Vie à l’adresse suivante : 
Axéria Vie - 33, rue de Châteaudun 75009 Paris.

Le contrat Clarity Vie est distribué par des intermédiaires en assurance, dont l’acti vité est réglementée par les arti cles L 511-1 et suivants du Code des assurances. 
Les intermédiaires en assurance doivent être immatriculés au registre des intermédiaires en assurance, tenu par l’Organisme pour le Registre des Intermédiaires 
en Assurance (ORIAS), dont le siège social est situé : 1, rue Jules-Lefebvre - 75009 Paris. Ce registre est librement accessible au public sur le site www.orias.fr. 
En applicati on des dispositi ons de l’arti cle R 520-1du Code des assurances, toute informati on spécifi que relati ve à votre intermédiaire en assurance vous sera 
directement communiquée par celui-ci. Vous pouvez vous adresser à votre intermédiaire en assurance en cas de contestati on relati ve à son acti vité d’intermédiati on 
en assurance. Conformément à l’arti cle L 310-12 du Code des assurances, l’intermédiaire en assurance est soumis, de par sa qualité, au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudenti el (ACP), située 61, rue Taitbout - 75009 Paris.

 Chèque libellé à l’ordre d’Axéria Vie
 Copie recto verso de la pièce d’identi té en cours de validité
 RIB/RIP/RICE
 Copie d’un justi fi cati f de domicile de moins de 3 mois
 Copie du contrat de mariage (obligatoire en cas de co-souscripti on
 avec dénouement au second décès)
 Copie du livret de famille signée par chacun des époux (en cas de noms  
 diff érents et de co-souscripti on avec dénouement au premier décès)
Si mise en place de versements réguliers :
 Autorisati on de prélèvement
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11  Agriculteurs sur peti te exploitati on
12  Agriculteurs sur moyenne exploitati on
13  Agriculteurs sur grande exploitati on
21  Arti sans
22  Commerçants et assimilés
23  Chefs d’entreprise de 10 salariés ou plus
31  Professions libérales
33  Cadres de la foncti on publique
34  Professeurs, professions scienti fi ques
35  Professions de l’informati on, des arts et   
des spectacles
37  Cadres administrati fs et commerciaux
 d’entreprise
38 Ingénieurs et cadres techniques 
 d’entreprise
42  Professeurs des écoles, instituteurs et assimilés
43  Professions intermédiaires de la santé et   
du travail social

44  Clergé, religieux
45  Professions intermédiaires administrati ves  
 de la foncti on publique
46  Professions intermédiaires administrati ves  
 et commerciales des entreprises
47  Techniciens
48  Contremaîtres, agents de maîtrise
52  Employés civils et agents de service de la   
foncti on publique
53  Policiers et militaires
54  Employés administrati fs d’entreprise
55  Employés de commerce
56  Personnels des services directs aux particuliers
62  Ouvriers qualifi és de type industriel
63  Ouvriers qualifi és de type arti sanal
64  Chauff eurs
65  Ouvriers qualifi és de la manutenti on, du
 magasinage et du transport

67  Ouvriers non qualifi és de type industriel
68  Ouvriers non qualifi és de type arti sanal
69  Ouvriers agricoles
71  Anciens agriculteurs exploitants
72  Anciens arti sans, commerçants, chefs
 d’entreprise
74  Anciens cadres
75  Anciennes professions intermédiaires
77  Anciens employés
78  Anciens ouvriers
81  Chômeurs n’ayant jamais travaillé
83  Militaires du conti ngent
84  Élèves, étudiants
85  Personnes diverses sans activité    
professionnelle de moins de 60 ans (sauf retraités) 
86  Personnes diverses sans acti vité
 professionnelle de 60 ans et plus (sauf retraités)

Liste des catégories socioprofessionnelles détaillées Niveau 3 (Source INSEE)

CADRE RESERVE A LA SOCIETE

Référence Conseiller  Nom, prénom

Signature / Cachet

Signature(s) du Co-souscripteur
précédée de la menti on « lu et approuvé »

Signature(s) du Souscripteur
précédée de la menti on « lu et approuvé »

Accès à la consultati on et à la gesti on du contrat en ligne

En souscrivant au contrat Clarity Vie je demande à recevoir mon code d’accès confi denti el afi n de pouvoir consulter et/ou gérer mon contrat en ligne.
Ce code me sera att ribué automati quement sous réserve de respecter les règles de délivrance défi nies par Axéria Vie dans l’Annexe d’uti lisati on des services internet 
des Conditi ons Générales valant Note d’Informati on.
La communicati on de votre e-mail est indispensable à la délivrance de votre code d’accès confi denti el.



AXERIA VIE - 33, rue de Châteaudun  75009 PARIS   Fax/ 01 72 76 28 93  
SA au capital de 40 042 327 € - 487 739 963 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des Assurances

(Cf. nomenclature des catégories socio-professionnelles en annexe)

……………………………………..…………………………………….Code CSP :

(Si retraité(e), préciser la profession antérieure)

……………………………………..…………………………………….Profession :

autre :…….…………………..autre :………………………..

marié
Régime :…………………………

marié
Régime :………………………..

célibatairecélibataireSituation :

……………………………………..…………………………………….Lieu de naissance :

……………………………………..…………………………………….Date de naissance :

……………………………………..…………………………………….Nationalité :

……………………………………..…………………………………….Résidence fiscale :

…………………………………………
………………………………..

……………………………………………
…………………………….

Adresse :

……………………………………..…………………………………….Nom de jeune fille :

……………………………………..…………………………………….Prénom :

……………………………………..…………………………………….Nom :

Mlle      Mme      MMlle        Mme        MCivilité :

CO-ADHERENTADHERENT

carte de séjourcarte de séjour

permis de conduirepermis de conduire

passeportpasseport

CNICNI

CO-ADHERENTADHERENT

IDENTITE DU SOUSCRIPTEUR

Pièce d’identité présentée

Eléments complémentaires en cas de vente à distance ou de personne politiquement exposée :
Justificatif de domicile ou autre document permettant de confirmer l’identité

ET
RIB, au nom du souscripteur, correspondant au compte de paiement des primes et de 

réception des prestations
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AXERIA VIE - 33, rue de Châteaudun  75009 PARIS   Fax/ 01 72 76 28 93  
SA au capital de 40 042 327 € - 487 739 963 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des Assurances

PERSONNE POLITIQUEMENT EXPOSEE
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DONNEES FINANCIERES ET PATRIMONIALES

>300 K€150 à 300 K€100 à 150 K€

75 à 100 K€50 à 75 K€25 à 50 K€0 à 25 K€

> 10 M€5 M€ à 10 M€2 M€ à 5 M€1 M€ à 2 M€

500 K€ à 1 M€300 à 500 K€100 à 300 K€0 à 100 K€

Exercez-vous ou avez-vous exercé depuis moins d’un an une fonction politique, 
juridictionnelle ou administrative importante ?

OUI NON
Si oui quelle fonction ? ……………………………………..............
Dans quel pays ?...............................................................

Les fonctions concernées sont les suivantes : 
Chef d’Etat, chef de gouvernement, membre d’un gouvernement national ou de la Commission 
Européenne ; membre d’une assemblée parlementaire nationale ou du Parlement européen 
;membre d’une cour suprême, d’une cour constitutionnelle ou d’une autre haute juridiction dont 
les décisions ne sont pas, sauf circonstances exceptionnelles, susceptibles de recours ; membre 
d’une cour des comptes ; dirigeant ou membre de l’organe de direction d’une banque centrale ; 
ambassadeur, chargé d’affaires, consul général et consul de carrière ; officier général ou officier 
supérieur assurant le commandement d’une armée ; membre d’un organe d’administration, de 
direction ou de surveillance d’une entreprise publique ; dirigeant d’une institution internationale 
publique, créée par un traité.

Une personne de votre famille ou de votre entourage exerce-t-elle ou a-t-elle exercé au cours 
des 12 derniers mois une fonction politique, juridictionnelle ou administrative importante ?

OUI NON
Si oui quelle fonction ? ……………………………………...................
Dans quel pays ?.....................................................

Les personnes concernées sont les suivantes : 
Le conjoint ou le concubin notoire ; le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un 
contrat de partenariat enregistré en vertu d’une loi étrangère ; en ligne directe, les ascendants, 
descendants et alliés, au premier degré, ainsi que leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré en vertu d’une loi étrangère.

Revenus annuels nets du foyer

Evaluation du patrimoine net du foyer
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Nom du produit …………………………………….Numéro de contrat………………………………..

(1)Prélèvement (uniquement pour VLP) ou chèque émanant d’un établissement français. Pour un chèque de banque ou 
de notaire, joindre l’avis d’opéré ou le bordereau d’accompagnement.

Nom et prénom du titulaire du compte : ……………………………………………..............................................

Est-il différent du souscripteur : OUI NON 

Lien entre le titulaire du compte et le souscripteur :………………………………….……

Motif d’intervention du tiers titulaire du compte :…………………………………………..

Pièce d’identité présentée :

CNI  PASSEPORT PERMIS DE CONDUIRE CARTE DE SEJOUR

Objectif du versement :

Faire une opération d’épargne

Transmettre un capital

Disposer de revenus complémentaires immédiats

Disposer de revenus complémentaires futurs (retraite,…)

Financer un projet futur

Utiliser le contrat comme un instrument de garantie (nantissement,…)
Autre : ………………………………………………………………………………………..

INFORMATIONS SUR LA TRANSACTION

……………………………………..……………………………remboursement d’avance

……………………………………..……………………………versements programmés
(indiquer le montant annualisé)

……………………………………..……………………………versement libre

……………………………………..……………………………versement initial

Mode de paiement (1) :Montant :Type d’opération :
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Un justificatif est obligatoire en cas de gain au jeu.

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification des données vous concernant. Ces informations sont nécessaires au traitement de votre dossier, 
notamment dans le cadre de l’application des dispositions des articles L.561-5 et suivants du Code monétaire et 
financier. A défaut, votre demande de souscription ou de versement ne pourra pas être prise en compte. Vous 
pouvez exercer votre droit d’accès auprès de la commission nationale de l’informatique et des libertés 8 rue 
Vivienne 75002 Paris.
J’atteste de l’exactitude des informations ci-dessus et je reconnais avoir été informé que celles-ci sont 
obligatoires. Par ailleurs, j’autorise l’intermédiaire d’assurance à communiquer à l’assureur toutes les 
informations pertinentes pour l’exercice de ses diligences énoncées aux articles L.561-5 et L.561-6 
notamment du Code monétaire et financier. Ces informations pourront également avoir des fins 
statistiques.

Fait à …………………………… Le …………………………......
Signature du client

INFORMATIONS SUR L’ORIGINE DES FONDS

…………………….TOTAL

……………………………….........................…………………….Autre

……………………………….........................…………………….Gains au jeu

……………………………….........................…………………….Cession d’actifs

……………………………….........................…………………….Donation

……………………………….........................…………………….Héritage

……………………………….........................…………………….Revenus

……………………………….........................…………………….Epargne

Précision sur l’origineDateMontant affectéNature

COMMENTAIRES SUR L’OPERATION / L’ORIGINE DES FONDS

CLAUSE CNIL
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SA au capital de 40 042 327 € - 487 739 963 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des Assurances

10 - Agriculteurs exploitants : Cultivateurs, éleveurs, exploitants forestiers, horticulteurs, maraîchers, patrons 
pêcheurs

21 - Artisans : Petits patrons de moins de 10 salariés : couvreurs, charpentiers, cordonniers, forgerons garagistes, 
maçons, peintres, routiers...

22 - Commerçants et Assimilés : Commerçants détaillants de l'alimentation, patrons de café, restaurants, hôtels, 
agents immobiliers, agent d'assurance...

23 - Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus : PDG, administrateurs de société, entrepreneurs, grossistes
31 - Professions libérales : Médecins, dentistes, psychologues, vétérinaires, pharmaciens, avocats, notaires, 

conseillers juridiques, experts-comptables, architectes
33 - Cadres de la Fonction publique : Catégorie A de la Fonction publique et assimilé : administrateurs civils,
attachés d'administration, officiers de l'armée et de la gendarmerie
34 - Professeurs, professions scientifiques : Personnel de direction des établissements scolaires, professeurs 

agrégés et certifiés, enseignants du supérieur, chercheurs
35 - Professions de l'information, des arts et des spectacles : Journalistes, écrivains, artistes (plasticiens, 

dramatiques...), bibliothécaires, conservateurs de musée
37 - Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise : Directeurs commerciaux, directeurs des personnels, 

fondés de pouvoir
38 - Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise : Ingénieurs, directeurs techniques, directeurs de production, 

personnel naviguant (aviation civile), officiers de marine marchande
42 - Instituteurs et assimilés : Instituteurs, PEGC, maîtres auxiliaires, conseillers d'éducation, surveillant
43 - Professions intermédiaires de la santé et du travail social : Infirmiers, puéricultrices, sages femmes, 

assistantes sociales, éducateurs spécialisés, animateurs socio-culturels, préparateurs en pharmacie
44 - Clergé, religieux
45 - Professions Intermédiaires administratives de la Fonction publique : Catégorie B de la Fonction publique, 

contrôleurs PTT, impôts..., inspecteurs et officiers de police, adjudants, secrétaires d'administration
46 - Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises : Secrétaires de direction, 

représentants, rédacteurs d'assurance, comptables, chefs de rayon, gérants de magasin, photographes
47 - Techniciens : Techniciens, dessinateurs industriels, projecteurs, géomètres, pupitreurs, programmeurs
48 - Contremaîtres, agents de maîtrise : Contremaîtres, agents de maîtrise, maîtres d'équipage (pêche, marine 

marchande), chefs de chantier
52 - Employés civils et agents de service de la Fonction publique : Préposés des PTT, employés de bureau, 

aides-soignantes, standardistes, huissiers de la fonction publique
53 - Policiers et militaires
Gardiens de la paix, gendarmes
54 - Employés administratifs d'entreprise : Employés de bureau, aides-soignantes, standardistes, hôtesses 

d'accueil d'une entreprise privée
55 - Employés de commerce : Vendeurs, caissiers, pompistes
56 - Personnels des services directs aux particuliers : Serveurs (cafés, restaurants), manucures, esthéticiennes, 

coiffeurs (salariés), gardiennes d'enfants, concierges
61 - Ouvriers qualifiés : Mécaniciens, soudeurs, tourneurs, ajusteurs, mineurs, jardiniers, conducteurs routiers, 

dockers
66 - Ouvriers non qualifiés : Ouvriers spécialisés (O.S.), manœuvres
69 - Ouvriers agricoles : Ouvriers de l'élevage, maraîchage, horticulture et viticulture... et marins-pêcheurs
71 - Anciens agriculteurs exploitants
72 - Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise
73 - Anciens cadres et professions intermédiaires
76 - Anciens employés et ouvriers : (les codes 71 à 76 sont déterminés en fonction de la profession antérieure des 

retraités)
81 - Chômeurs n'ayant jamais travaillé
82 - Autres personnes sans activité professionnelle : Personnes diverses sans activité professionnelle, "femmes 

au foyer", "ménagères"
99 - Non renseigné (Inconnu ou sans objet) : Sans réponse, élèves sous tutelle de la DASS

ANNEXE NOMENCLATURE DES CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES
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DISPOSITIONS ESSENTIELLES DU CONTRAT
Conformes aux articles L132-5-2 et A132-8 du Code des Assurances

1. Clarity Vie est un contrat individuel d’assurance sur la vie de type multi supports, exprimé en euros et/ou en unités 
de compte. 

2. Les garanti es du contrat sont les suivantes :
 • Au terme du contrat, si l’Assuré(e) est en vie : paiement d’un capital ou d’une rente à l’Assuré(e).
 • En cas de décès de l’Assuré(e) : paiement d’un capital ou d’une rente au(x) Bénéfi ciaire(s) désigné(s).
Les sommes versées peuvent être libellées en euros et/ou en unités de compte, selon le choix du Souscripteur.
Pour la parti e libellée en euros, le contrat comporte une garanti e en capital égale aux sommes versées nett es de frais.
Pour la parti e libellée en unités de compte, les montants investi s ne sont pas garanti s mais sont sujets à des fl uctuati ons 
à la hausse ou à la baisse dépendant en parti culier de l’évoluti on des marchés fi nanciers.
Ces garanti es sont décrites aux arti cles 1 « Objet du contrat » et 8 « Nature des supports sélecti onnés » des présentes 
Conditi ons Générales valant Note d’Informati on.

3. Pour les capitaux libellés en euros, le contrat prévoit une parti cipati on aux bénéfi ces au moins égale à 95% du rendement 
net réalisé dans le fonds en euros diminué des frais de gesti on. Un taux minimum annuel garanti  pour l’exercice civil en 
cours est communiqué en début d’année. Le taux de parti cipati on aux bénéfi ces ne peut être inférieur au taux minimum 
annuel garanti .
Pour les capitaux libellés en unités de compte, la parti cipati on aux bénéfi ces se fait, s’il y a lieu, par réinvesti ssement sur 
les mêmes supports.
(Voir modalités à l’arti cle 11 « Parti cipati on aux bénéfi ces » des Conditi ons Générales valant Note d’Informati on)

4. Le contrat permet à tout moment le rachat total ou parti el. Les sommes dues au ti tre d’un rachat sont versées par 
l’Assureur dans un délai de 30 jours maximum à compter de la récepti on de la totalité des pièces nécessaires au règlement.
Les modalités de rachat sont indiquées aux arti cles 14 «Règlement des capitaux» et 17 «Modalités de règlement» des 
présentes Conditi ons Générales valant Note d’Informati on. Les tableaux de valeurs de rachat minimales pour les huit 
premières années sont présentés à l’arti cle 16 « Cumul des versements et valeurs de rachat sur les huit premières années » 
des présentes Conditi ons Générales valant Note d’Informati on. 

5. Les frais applicables au ti tre du contrat sont les suivants :
• Frais sur versement : néant.
• Frais en cours de vie du contrat :

- frais de gesti on sur les supports représentati fs des unités de compte : 0,125% prélevés trimestriellement par diminuti on 
du nombre d’unités de compte, soit 0,50% par an.
- frais de gesti on sur le support en euros : 0,70 point par an du montant du capital libellé en euros.

• Frais de sorti e : néant.
• Autres Frais :

- frais d’arbitrage entre les supports : Les arbitrages réalisés sur internet sont gratuits. 
Pour un arbitrage réalisé sur papier : 0,50% du montant des sommes transférées avec un minimum de 30 euros. 
- frais de garanti e décès plancher opti onnelle : le coût de la garanti e est précisé en Annexe I des présentes Conditi ons 
Générales valant Note d’Informati on.
- frais propres aux unités de compte : les supports en unités de compte peuvent supporter des frais qui leurs sont propres. 
Ces frais sont présentés dans l’Annexe Financière aux présentes Conditi ons Générales valant Note d’Informati on et/ou 
dans les prospectus simplifi és visés par l’Autorité des Marchés Financiers.

6. La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situati on patrimoniale du Souscripteur, de son atti  tude 
vis-à-vis du risque, du régime fi scal en vigueur, et des caractéristi ques du contrat choisi. Le Souscripteur est invité à 
demander conseil auprès de son Assureur, ou auprès de son Conseiller habituel.

7. Le souscripteur désigne le(s) Bénéfi ciaire(s) dans le bulleti n de souscripti on et ultérieurement par avenant au contrat. 
Cett e désignati on du Bénéfi ciaire peut être eff ectuée notamment par acte sous seing privé ou par acte authenti que.
Les modalités de cett e désignati on ou modifi cati on sont indiquées à l’arti cle 13 «Désignati on du ou des Bénéfi ciaire(s) : 
modalités et conséquences att achées à l’acceptati on du bénéfi ce du contrat par le(s) Bénéfi ciaire(s) désigné(s)» des 
présentes Conditi ons Générales valant Note d’Informati on.

Cet encadré a pour objet d’atti  rer l’att enti on du Souscripteur sur certaines dispositi ons essenti elles de la Note. Il est important que 
le Souscripteur lise intégralement la propositi on d’assurance et pose toutes les questi ons qu’il esti me nécessaires avant de signer 
le contrat.
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Autorisation de prélèvements
Titulaire du compte à débiter

Nom
Prénom
Adresse

Fait à :

Le

 Signature

Etablissement :

Adresse :

CP et ville :

C.Etablissement  C. Guichet  Numéro de compte Clé

Etablissement bancaire, postal ou de Caisse d’épargneJ’autorise l’Etablissement teneur de mon compte 
à prélever sur ce dernier, si sa situati on le permet, 
tous les prélèvements ordonnés par l’organisme 
encaisseur : Axeria Vie, 33 rue de Chateaudun 75009 
Paris. En cas de liti ge sur un prélèvement, je pourrai 
en faire suspendre l’exécuti on sur simple demande à 
l’Etablissement teneur de mon compte et réglerai le 
diff érend directement avec l’organisme encaisseur.

Compte à débiter

N° NATIONAL D’EMETTEUR 526816
Ré

f 
: A

P 
- 2

00
8/

04



Conditions Générales
valant Note d’Information
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Glossaire
Arbitrage : 
Opérati on qui consiste à modifi er la 
réparti ti on de la Valeur Att einte entre 
les diff érents supports fi nanciers 
proposés.

Avance : 
Opérati on par laquelle l’Assureur 
consent à faire au Souscripteur un prêt 
de somme d’argent dont le montant 
maximum est foncti on de la Valeur 
Att einte du contrat, moyennant le 
paiement d’intérêts. 

Conseiller : 
Intermédiaire en assurances (courtier,…) 
qui a proposé au Souscripteur la 
souscripti on du contrat d’assurance 
et qui demeure son interlocuteur 
privilégié.

Date de valeur : 
Date retenue pour prendre en compte 
la valeur liquidati ve des unités de 
compte ainsi que pour déterminer les 
périodes de capitalisati on sur le fonds 
en euros. (voir arti cle 7)

Propositi on d’assurance :
Elle est consti tuée par le bulleti n 
de souscripti on et les Conditi ons 
Générales valant Note d’Informati on 
remises au Souscripteur.

Rachat : 
A la demande du Souscripteur et 
conformément à l’arti cle 14 des 
présentes Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on, le rachat 
consiste à resti tuer par anti cipati on 
tout ou parti e de la Valeur Att einte du 
contrat.

Unités de compte :
Supports d’investi ssement proposés 
dans le cadre du contrat autres que 
le fonds en euros. Il s’agit notamment 
d’Organismes de Placement Collecti f 
en Valeurs Mobilières (OPCVM) tels 
que les Sicav et FCP.

Valeur Att einte : 
Contre valeur du contrat à un moment 
donné après prise en compte de tous les 
actes de gesti on du contrat (versements 
complémentaires, rachats, parti cipati ons 
aux bénéfi ces, arbitrages,…).

1. Objet du contrat
Clarity Vie est un contrat individuel 
d’assurance sur la vie, régi par le Code 
des Assurances et relevant des branches 
20 « Vie-Décès » et 22 « Assurances liées 
à des fonds d’investi ssement » défi nies à 
l’arti cle R. 321-1 du Code des Assurances, 
souscrit auprès d’Axéria Vie, Société 
d’assurance sur la vie, S.A. au capital de 
40 042 327 euros RCS Paris 487 739 963.
Siège social : 33 rue de Châteaudun 
75009 Paris. Entreprise régie par le Code 
des Assurances.

En cas de vie au terme, lorsque la 
durée du contrat est déterminée 
ou en cas de décès de l’Assuré, le(s) 
Bénéfi ciaire(s) désigné(s) reçoit (vent) 
un capital ou une rente défi ni(e) à 
l’arti cle 14 «Règlement des capitaux» 
des présentes Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on.

Ce contrat est à versements et rachats 
libres et/ou réguliers libellé en euros et/
ou en unités de compte. A la souscripti on 
et pendant toute sa durée, vous pouvez, 
en foncti on de vos objecti fs, choisir 
de réparti r vos versements entre le 
fonds en euros et diff érentes unités de 
compte sélecti onnées et référencées 
par l’Assureur. La liste des unités de 
compte pouvant être sélecti onnées 
dans ce contrat est présentée dans 
l’Annexe Financière.
Clarity Vie est conçu de façon 
évoluti ve et pourra ainsi proposer, 
ponctuellement, des évoluti ons sur 
votre contrat initi al ou des opérati ons 
parti culières telles que conditi ons 
spécifi ques de versements et/ou 
d’arbitrages qui ne modifi eront pas les 
caractéristi ques essenti elles du contrat 
et ne consti tueront pas une novati on. 
Les règles qui leur seront applicables 
seront précisées par avenant et 
viendront compléter les présentes 
Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on.
Vous avez la possibilité de souscrire 
en opti on une garanti e de prévoyance 
décès dont les modalités sont défi nies en 
Annexe I.
Les informati ons contenues dans les 
présentes Conditi ons Générales valant 
Note d’Informati on sont valables pendant 
toute la durée du contrat, sauf avenant.

2. Intervenants au contrat
Les intervenants au contrat sont :

Le Souscripteur :
Personne physique qui a signé le 
Bulleti n de souscripti on, choisi les 
caractéristi ques de son contrat et 
désigné le(s) Bénéfi ciaire(s) en cas de 
décès et dénommée sous le vocable « 
vous » dans les présentes Conditi ons 
Générales valant Note d’informati on.

L’Assuré(e) : 
Personne physique sur laquelle repose 
le risque garanti  par la Compagnie 
d’assurance. C’est son décès ou sa 
survie à un moment déterminé qui 
conditi onne la prestati on de l’Assureur. 
L’Assuré(e) est généralement la même 
personne que le Souscripteur.

L’Assureur :
Axéria Vie, dont le siège social est situé 
33 rue de Châteaudun 75009 Paris, 
société d’assurance vie, entreprise 
régie par le Code des Assurances.

Le Bénéfi ciaire en cas de vie : 
L’Assuré(e).

Les Bénéfi ciaires en cas de décès : 
Personnes désignées par le Souscripteur 
pour recevoir la prestati on prévue en 
cas de décès.

3. Formation et date  
 d’effet du contrat
Le contrat prend eff et à la date de 
signature du bulleti n de souscripti on 
dûment complété et signé (accompagné 
des pièces nécessaires au dossier) sous 
réserve de l’encaissement eff ecti f du 
versement initi al par Axéria Vie.
Axéria Vie vous adresse les conditi ons 
parti culières de votre contrat qui 
reprennent l’ensemble des éléments du 
bulleti n de souscripti on, dans un délai de 
trente (30) jours au plus tard, à compter de 
la récepti on du bulleti n de souscripti on.

Si vous n’avez pas reçu vos conditi ons 
parti culières dans ce délai, vous 
devez en aviser Axéria Vie par lett re 
recommandée avec accusé de récepti on 
à l’adresse suivante : AXERIA VIE - 33 rue 
de Châteaudun 75009 PARIS.
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4. Durée du contrat
Par défaut, le contrat est souscrit 
pour une durée viagère. Vous avez 
cependant la possibilité d’opter pour 
une durée déterminée.

- Dans le cadre d’une durée viagère, le 
contrat prend fi n en cas de rachat total 
ou en cas de décès de l’Assuré(e).
- Dans le cadre d’une durée 
déterminée librement, le contrat prend 
fi n au terme fi xé, ou avant le terme, 
en cas de rachat total ou de décès de 
l’Assuré. Avant le terme, vous pourrez 
manifester votre volonté de proroger 
votre contrat (arti cle 14.5). 

5. Versements
Chaque versement est investi , dans 
les supports d’investi ssement que 
vous avez sélecti onnés.

5.1 - Versement initi al et versements 
libres

A la souscription, vous effectuez 
un versement initial au moins égal 
à 1 000 euros. 
A compter de l’expirati on du délai 
de renonciati on (arti cle 19), vous 
pouvez eff ectuer des versements 
libres complémentaires d’un montant 
minimum de 500 euros.
L’aff ectati on minimale par support est 
de 100 euros.

Lors de chaque versement, vous 
précisez la réparti ti on par support 
sélecti onné. A défaut de toute 
spécifi cati on de votre part, la 
réparti ti on entre supports appliquée 
au nouveau versement sera identi que 
à celle appliquée au dernier versement 
eff ectué.

Durant le délai de renonciati on 
(Arti cle 19), votre versement initi al 
sera investi  sur le fonds en euros. Au 
terme de ce délai, un arbitrage sera 
réalisé automati quement et sans frais, 
conformément à la réparti ti on par 
support demandée à la souscripti on.

5.2 - Versements réguliers

A tout moment, vous avez la possibilité 
de mett re en place des versements 

réguliers d’un montant minimum de 
100 euros par mois, 300 euros par 
trimestre, 600 euros par semestre 
et 1 200 euros par an. L’aff ectati on 
minimum par support des versements 
réguliers est égale à 100 euros par 
support.
En cours de vie de votre contrat, vous 
disposez de la faculté :
• de modifi er le montant de vos 
versements réguliers dans la limite 
défi nie ci-dessus,
• de modifi er la périodicité de vos 
versements réguliers,
• de modifi er la réparti ti on de vos 
versements réguliers,
• de suspendre vos versements 
réguliers. Vous aurez la possibilité de 
les remett re en place ultérieurement.

Toute demande concernant les 
versements réguliers doit être reçue 
par Axéria Vie au moins quinze (15) 
jours avant la date du prochain 
prélèvement pour être prise en 
compte.
Dans le cas contraire, le versement 
régulier sera traité selon les modalités 
déjà en vigueur.
Il en va de même en cas de 
changement de coordonnées 
bancaires, pour lequel vous devrez 
fournir une nouvelle autorisati on de 
prélèvement et un nouveau RIB à 
l’Assureur.

5.3 - Modalités des versements

Le versement initi al et les versements 
libres complémentaires peuvent être 
eff ectués par chèque libellé à l’ordre 
d’Axéria Vie.

Les versements réguliers sont eff ectués 
par prélèvements automati ques le 
10 du mois, sur le compte bancaire, 
postal ou de caisse d’épargne que vous 
indiquez lors de leur mise en place 
et pour lequel vous aurez fourni une 
autorisati on de prélèvement.
Si vous mett ez les Versements 
réguliers en place dès la souscripti on, 
le premier prélèvement aura lieu au 
plus tôt le 10 du mois suivant la fi n du 
délai de renonciati on.
Si un prélèvement est rejeté, il n’est 
pas présenté une seconde fois par 
Axéria Vie. L’opérati on est considérée 
comme annulée. Le prélèvement 

suivant sera passé normalement. S’il 
est également rejeté, les versements 
réguliers seront arrêtés.
En cas de changement de coordonnées 
bancaires, vous en aviserez l’Assureur 
et vous transmett rez une nouvelle 
autorisati on de prélèvement dans les 
mêmes conditions qu’indiquées 
ci-dessus.

Les versements en espèces et les 
mandats ne sont pas acceptés.

5.4 - Origine des fonds

Pour tous les versements que vous 
eff ectuerez, vous att estez que ces 
versements n’ont pas une origine 
provenant d’opérati ons consti tuti ves 
d’une infracti on à la loi, notamment 
dans le cadre de la lutt e contre le 
blanchiment et le fi nancement du 
terrorisme.
Par ailleurs, à la souscripti on et pour 
les versements ultérieurs, vous vous 
engagez à fournir tout justi fi cati f 
demandé par votre Conseiller ou par 
l’Assureur sur l’origine des fonds.

6. Frais au titre des   
 versements
Le versement initi al, ainsi que les 
versements libres complémentaires et 
réguliers, ne supportent aucun frais.

7. Dates de valeur
7.1 - Au ti tre du fonds en euros

Sous réserve de la récepti on par 
Axéria Vie de l’intégralité des pièces 
nécessaires, les sommes aff ectées 
au fonds en euros parti cipent aux 
résultats des placements :
• à compter du troisième jour ouvré qui 
suit l’encaissement eff ecti f par Axéria 
Vie des fonds en cas de versement,
• jusqu’au troisième jour ouvré qui 
suit la récepti on par Axéria Vie d’une 
demande de règlement (au terme 
du contrat, en cas de rachat total et 
parti el, en cas de décès de l’Assuré(e)),
• à compter du premier jour ouvré 
qui suit la récepti on (avant 16h30) 
par Axéria Vie d’une demande 
d’investi ssement liée à un arbitrage,
• jusqu’au premier jour ouvré qui 
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suit la récepti on (avant 16h30) 
par Axéria Vie d’une demande de 
désinvesti ssement liée à un arbitrage.

7.2 – Unités de compte

Sous réserve de la récepti on par 
Axéria Vie de l’intégralité des pièces 
nécessaires, la valeur des unités de 
compte retenue est celle :
• du troisième jour ouvré qui suit 
l’encaissement eff ecti f par Axéria Vie 
des fonds en cas de versement,
• du troisième jour ouvré qui suit 
la récepti on par Axéria Vie d’une 
demande de règlement (au terme 
du contrat, en cas de rachat total et 
parti el, en cas de décès de l’Assuré(e)),
• du premier jour ouvré qui suit la 
récepti on (avant 16h30) par Axéria 
Vie d’une demande d’investi ssement 
ou de désinvesti ssement liée à un 
arbitrage.
Si les jours tels qu’ils sont défi nis 
ci-dessus ne sont pas des jours 
de cotati on de l’unité de compte 
concernée, la valeur retenue pour 
cett e unité de compte sera celle du 
premier jour de cotati on suivant.

Pour tous les types de supports, les 
valorisati ons sont eff ectuées dès 
lors qu’il s’agit d’un jour ouvré pour 
l’Assureur. 

Si, à la date de récepti on d’une 
demande d’arbitrage ou de rachat, un 
acte d’arbitrage ou de rachat parti el 
est déjà en cours de traitement sur 
votre contrat, la nouvelle demande 
d’arbitrage ou de rachat sera prise en 
compte, et donc considérée comme 
reçue, dès lors que l’acte en cours 
de traitement aura été enti èrement 
validé.

8. Nature des supports  
 sélectionnés
Vos versements peuvent être investi s 
sur diff érents types de supports.

8.1 – Fonds en euros

Les sommes versées sont investi es 
dans  le fonds en euros d’Axéria Vie. 
Elles sont investi es conformément au 
Code des Assurances sur les marchés 
fi nanciers et immobiliers suivant les 

modalités prévues à l’arti cle 7 « Dates 
de valeur ». Les résultats de ce fonds 
sont arrêtés pour chaque exercice 
civil.

8.2 – Unités de compte

Les sommes versées sont investi es 
dans les unités de compte 
sélecti onnées. La liste des supports 
proposés fi gure dans l’Annexe 
Financière ou sur simple demande 
auprès de votre Conseiller.
Le nombre d’unités de compte est 
arrondi à 5 décimales.
Les éventuels droits acquis à l’unité 
de compte, viendront majorer ou 
minorer respecti vement les valeurs 
d’achat ou les valeurs de vente par 
rapport à la valeur liquidati ve de 
l’unité de compte.
Par ailleurs, vous assumez totalement 
la responsabilité de vos choix 
d’investi ssement et de ce fait Axéria 
Vie et votre Conseiller sont exonérés de 
toute responsabilité à cet égard.
Les noti ces d’informati on fi nancière, 
au ti tre de l’ensemble des unités de 
compte, sont mises à votre dispositi on 
à tout moment directement auprès de 
votre Conseiller sur simple demande ou 
bien sur le site des sociétés de gesti on 
des supports concernés, ou encore 
sur le site de l’Autorité des Marchés 
Financiers www.amf-france.org.

9.Clause de sauvegarde
Dans l’éventualité où, pour une raison 
de force majeure, et notamment en 
cas de suppression d’un ou plusieurs 
supports d’investi ssement proposés, 
Axéria Vie serait dans l’impossibilité 
d’y investi r vos versements, elle 
s’engage à leur substi tuer d’autres 
supports de même nature, de sorte 
que vos droits soient sauvegardés. 
S’il ne devait pas être possible de 
proposer un support de substi tuti on 
équivalent, l’investi ssement serait 
réalisé sur un support monétaire dans 
l’att ente d’une décision de votre part. 
Cett e substi tuti on fera l’objet d’une 
informati on par lett re simple.
En tout état de cause, Axéria Vie se 
réserve la possibilité de proposer 
à tout moment, dans le cadre 
du présent contrat, de nouveaux 
supports d’investi ssement.

Par ailleurs, dès lors que sa décision 
est moti vée, Axéria Vie disposera de 
la capacité à supprimer le droit off ert 
à chaque Souscripteur de procéder à 
tout nouveau versement au ti tre d’un 
support déterminé.

10. Arbitrage
Vous avez la possibilité d’eff ectuer des 
arbitrages ponctuels après la fi n du 
délai de renonciati on et sous réserve 
que le montant minimum arbitré soit de 
500 euros, ou de la totalité du support 
sélecti onné. Le réinvesti ssement sur 
chaque support sélecti onné doit être 
au moins de 100 euros. Le solde par 
support après réalisati on de l’arbitrage 
doit être au moins de 100 euros. Dans 
le cas contraire, l’Assureur se réserve 
la possibilité d’arbitrer l’intégralité du 
support concerné.
Chaque arbitrage peut concerner tout 
ou parti e des capitaux exprimés en 
unités de compte et en euros. 

Les frais d’arbitrage sont défi nis de la 
façon suivante :
• pour un arbitrage réalisé sur internet :
les arbitrages réalisés sur internet sont 
gratuits,
• pour un arbitrage réalisé sur papier :
0,50% du montant des sommes 
transférées avec un minimum de 30 
euros.

Tout nouvel arbitrage est pris en 
compte au plus tôt lorsque l’arbitrage 
précédent a été défi niti vement validé. 
De même, si un rachat parti el est en 
cours de traitement sur votre contrat, 
tout nouvel arbitrage sera pris en 
compte au plus tôt à la date à laquelle le 
rachat parti el aura été défi niti vement 
validé. En cas de récepti on simultanée 
d’une demande de rachat parti el et 
d’une demande d’arbitrage sur le 
même contrat, le rachat parti el sera 
traité préalablement à l’arbitrage.

11. Participation aux  
 bénéfi ces
11.1 - Fonds en euros

Au début de chaque année, l’Assureur 
fi xe un taux minimum annuel de 
parti cipati on aux bénéfi ces garanti  
pour l’exercice civil en cours.
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A compter du 1er janvier suivant, et 
sous réserve que votre contrat soit en 
cours à cett e date, l’Assureur calcule 
la valeur att einte de votre contrat sur 
la base du taux de parti cipati on aux 
bénéfi ces eff ecti vement att ribué au 
ti tre de l’exercice précédent.
Ce taux de parti cipati on aux bénéfi ces 
est au moins égal à 95% du rendement 
net réalisé dans le fonds diminué 
de frais de gesti on de 0,70 point 
maximum ; il ne peut être inférieur 
au taux minimum annoncé en début 
d’année.
La parti cipati on aux bénéfi ces 
vient augmenter le montant de la 
valeur att einte et vous est alors 
défi niti vement acquise. Elle est, elle-
même, revalorisée dans les mêmes 
conditi ons que vos versements. La 
valeur att einte du fonds en euros 
est calculée quoti diennement, en 
intérêts composés. La parti cipati on 
aux bénéfi ces annuelle est versée 
sur votre contrat y compris pour les 
sommes rachetées ou arbitrées en 
cours d’année, au prorata temporis de 
leur présence sur le fonds en euros, 
sous réserve que votre contrat soit 
toujours en vigueur au 1er janvier 
suivant.

11.2 - Unités de compte

Les revenus éventuels att achés aux 
parts ou acti ons des fonds libellés 
en unités de compte sont réinvesti s 
à 100% sur le même support (ou 
un support de substi tuti on s’il 
n’est plus possible d’investi r sur le 
support distribuant les revenus). La 
parti cipati on aux bénéfi ces se traduit 
par une augmentati on du nombre 
d’unités de compte.

Les frais de gesti on sont prélevés 
chaque trimestre à hauteur de 0,125 % 
des acti fs présents au jour de la prise 
des frais. La prise des frais de gesti on 
se traduit par une diminuti on du 
nombre d’unités de compte.

12. Avances
A l’expirati on d’une période de six 
(6) mois à compter de la date d’eff et 
de votre contrat, une avance, d’un 
montant minimum de 2 000 euros, 

peut vous être consenti e par Axéria 
Vie. Les conditi ons de foncti onnement 
de celle-ci sont défi nies au règlement 
général des avances en vigueur au 
jour de votre demande d’avance. Ce 
règlement est disponible sur simple 
demande formulée par courrier. En 
présence d’un Bénéfi ciaire Acceptant, 
la demande d’avance ne pourra être 
réalisée qu’avec l’accord de ce dernier, 
conformément aux dispositi ons de 
l’arti cle 13.

13. Désignation du 
(des) Bénéfi ciaire(s) : 
modalités et conséquences 
attachées à l’acceptation 
du bénéfice du contrat 
par le(s) Bénéficiaire(s) 
désigné(s)
Vous pouvez désigner le(s) 
Bénéfi ciaire(s) dans le bulleti n de 
souscripti on et ultérieurement par 
avenant à la souscripti on. Cett e 
désignati on du Bénéfi ciaire peut aussi 
être eff ectuée par acte sous seing 
privé ou par acte authenti que. En cas 
de désignati on nominati ve du (des) 
Bénéfi ciaire(s), vous pouvez indiquer 
ses (leurs) coordonnées qui seront 
uti lisées par l’Assureur en cas de 
décès de l’Assuré.

A tout moment, vous pouvez modifi er 
la clause bénéfi ciaire lorsque celle-ci 
n’est plus appropriée. Toutefois, 
l’acceptati on par le Bénéfi ciaire rend 
sa désignati on irrévocable.

L’acceptati on n’est recevable que 
lorsqu’elle est faite par avenant signé 
de l’Assureur, du Souscripteur et du 
Bénéfi ciaire ou par acte sous seing 
privé ou acte authenti que signé par le 
Souscripteur et le Bénéfi ciaire et n’a 
alors d’eff et, dans ces deux derniers 
cas, à l’égard de l’Assureur, que 
lorsqu’elle lui est noti fi ée par écrit.

Ainsi, l’acceptati on du bénéfi ce de la 
souscripti on par le(s) Bénéfi ciaire(s) 
désigné(s) initi alement dans 
le bulleti n de souscripti on ou 
ultérieurement par avenant ou par 
acte sous seing privé ou authenti que 

qui a été noti fi é à l’Assureur, vous 
empêche de procéder seul à une 
demande d’avance, un rachat parti el 
ou total de votre contrat, de modifi er 
le(s) Bénéfi ciaire(s) Acceptant(s), de 
procéder à une délégati on de créance 
ou un nanti ssement du contrat.

En cas d’acceptati on du bénéfi ce 
du contrat, l’accord exprès du (des) 
Bénéfi ciaire(s) Acceptant(s) doit être 
adressé par lett re recommandée 
accompagnée de la photocopie d’une 
pièce d’identi té offi  cielle en cours de 
validité (carte nati onale d’identi té, 
passeport, etc.…), préalablement 
à toute opérati on désignée au 
paragraphe ci-dessus.

Par dérogati on aux dispositi ons de 
l’arti cle 14, les opérati ons de rachat 
ne seront prises en compte par Axéria 
Vie qu’à la date de récepti on dudit 
accord et dudit document.

14. Règlement des   
 capitaux
14.1 - Rachat parti el 

Vous pouvez eff ectuer des rachats 
parti els ponctuels, d’un montant 
minimum de 500 euros, sans pénalité 
de rachat, dès la fi n du délai de 
renonciati on. 
Votre demande précisera :
• le montant du rachat exprimé en 
euros.
• la réparti ti on entre les supports 
sélecti onnés. A défaut d’indicati on, 
le rachat parti el sera réalisé en 
priorité sur le fonds en euro, puis sur 
l’(les) unité(s) de compte la(les) plus 
représentée(s) à la date du rachat.
• le mode de prélèvement fi scal 
que vous aurez retenu (prélèvement 
libératoire forfaitaire ou déclarati on 
des plus-values dans le revenu 
imposable). A défaut de précision, la 
déclarati on des plus-values dans le 
revenu imposable sera appliquée.

La Valeur Att einte de votre contrat 
après l’opérati on de rachat doit 
représenter au minimum un montant 
de 1 000 euros. Dans le cas contraire, 
l’Assureur s’autorise à procéder à un 
rachat total.
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Le solde de valeur att einte sur le(s) 
support(s) désinvesti (s), après la 
réalisati on du rachat parti el, doit être 
au moins égale à 100 euros

14.2 - Rachats parti els programmés

Vous avez la possibilité de mett re en 
place à tout moment, des rachats 
parti els programmés à conditi on 
toutefois :
• de ne pas avoir opté pour les 
versements réguliers
• de ne pas avoir d’avance en cours 
sur votre contrat,
• d’avoir une Valeur Att einte sur le 
contrat d’un montant minimum de 
10 000 euros. 
Dès lors, vous pouvez eff ectuer des 
rachats parti els programmés dont le 
montant minimum est fi xé à 150 euros 
quelle que soit la périodicité choisie. 
Chaque rachat parti el programmé 
sera alors désinvesti  sur les supports 
que vous aurez sélecti onnés:
• le premier vendredi de chaque 
mois pour une périodicité mensuelle,
• le premier vendredi du dernier 
mois de chaque trimestre pour une 
périodicité trimestrielle.
• le premier vendredi du dernier 
mois de chaque semestre pour une 
périodicité semestrielle.
• le premier vendredi du dernier mois 
de chaque année pour une périodicité 
annuelle.
Le montant du rachat vous sera versé, 
par virement, au plus tard le vendredi 
suivant le désinvesti ssement, sur 
le compte bancaire, postal ou de 
Caisse d’Epargne que vous nous 
aurez indiqué et pour lequel vous 
nous aurez fourni un RIB, un RIP ou 
un RICE. Quelle que soit la périodicité 
choisie, le premier rachat aura lieu 
après la fi n du délai de renonciati on 
et au plus tard, le premier vendredi 
du mois suivant la récepti on de votre 
demande, sous réserve que celle-ci 
ait été reçue par Axéria Vie au plus 
tard le dernier vendredi du mois de 
récepti on de votre demande.
Vous préciserez la réparti ti on entre 
les supports que vous souhaitez 
appliquer à ces rachats parti els 
programmés.
Vous devrez indiquer le mode de 
prélèvement fi scal que vous aurez 

retenu (prélèvement libératoire 
forfaitaire ou déclarati on des plus-
values dans le revenu imposable). A 
défaut de précision, la déclarati on des 
plus-values dans le revenu imposable 
sera appliquée.
En cas de demande d’avance sur le 
contrat ou de Valeur Att einte sur le 
contrat égale ou inférieure à 1 000 
euros, ces rachats seront suspendus. 
Vous avez cependant la faculté de 
demander par écrit leur remise 
en vigueur, dès que les conditi ons 
de mise en place sont de nouveau 
réunies.

14.3 - Rachat total

Vous pourrez à tout moment 
demander le rachat total de votre 
contrat et recevoir la valeur de rachat 
de votre contrat.
La valeur de rachat est égale à la Valeur 
Att einte sur le contrat telle que défi nie à 
l’arti cle 15, parti cipati on aux bénéfi ces 
incluse, diminuée des éventuelles 
avances consenti es (principal et 
intérêts) et non remboursées, ainsi que 
des éventuelles primes restant dues 
au ti tre de la garanti e de prévoyance 
(voir modalités en Annexe I). Vous 
devez choisir le mode de prélèvement 
fi scal pour lequel vous souhaitez opter 
(prélèvement libératoire forfaitaire 
ou déclarati on des plus-values dans 
le revenu imposable). A défaut de 
précision, la déclarati on des plus-
values dans le revenu imposable sera 
appliquée.
Opti on : Vous pourrez demander à 
percevoir votre capital sous forme de 
rente viagère (voir arti cle 14.6).

14.4 – Décès

Dès la noti fi cati on du décès de 
l’Assuré(e) par l’envoi d’un extrait 
d’acte de décès, Axéria Vie procédera 
automati quement à la cession des 
supports présents sur le contrat 
conformément aux règles indiquées à 
l’arti cle 7. La noti fi cati on du décès met 
fi n au contrat et fi xe défi niti vement la 
valeur du capital décès à verser aux 
bénéfi ciaires.
Sous réserve de la récepti on de 
l’intégralité des pièces nécessaires, 
Axéria Vie verse au(x) Bénéfi ciaire(s) 

désigné(s) la Valeur Att einte du 
contrat, telle que défi nie à l’arti cle 15, 
parti cipati on aux bénéfi ces incluse 
diminuée des éventuelles avances 
consenti es (principal et intérêts) 
et non remboursées ainsi que des 
éventuelles primes restant dues au 
ti tre de la garanti e de prévoyance 
(voir modalités en Annexe I).
Opti on : Le Bénéfi ciaire pourra 
demander à percevoir son capital 
sous forme de rente viagère (voir 
arti cle 14.6).

14.5 - Terme (contrat à durée 
déterminée uniquement)

Au terme fi xé, vous recevrez la 
Valeur Att einte de votre contrat 
calculée conformément à l’arti cle 15, 
parti cipati on aux bénéfi ces incluse, 
diminuée des éventuelles avances 
consenti es (principal et intérêts) 
et non remboursées ainsi que des 
éventuelles primes restant dues au 
ti tre de la garanti e de prévoyance 
(voir modalités en Annexe I).
Avant la date de terme fi xée sur les 
conditi ons parti culières, vous pourrez 
demander à Axéria Vie de proroger  
votre contrat. Les prérogati ves att achées 
au contrat (versements, arbitrages, 
rachats, avances, …) pourront conti nuer 
à être exercées.
Opti on : Vous pourrez demander à 
percevoir votre capital sous forme de 
rente viagère (voir arti cle 14.6).

14.6 - Rente viagère

Dès lors que le contrat a une durée 
courue supérieure à 6 (six) mois et en 
cas de rachat total, terme ou décès 
de l’Assuré, le bénéfi ciaire pourra 
demander le service d’une rente 
viagère réversible ou non, dont le 
montant est foncti on de la valeur 
(capital versé au bénéfi ciaire suite au 
rachat total, terme ou décès), du tarif 
en vigueur à la date de liquidati on, 
de l’âge du Bénéfi ciaire de la rente 
au moment de cett e liquidati on ainsi 
que du taux de réversion retenu (60 % 
ou 100 %) et de l’âge du bénéfi ciaire 
de cett e réversion au moment de la 
demande et de toute autre conditi on 
applicable à la date de la liquidati on 
de la rente. Le montant des arrérages 
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mensuels ainsi déterminé devra 
être supérieur à 100 euros pour 
que la transformati on en rente soit 
acceptée. La rente viagère est payable 
mensuellement à terme échu.

15. Calcul des 
prestations (Rachat 
total ou partiel - 
Terme - Décès)
15.1 - Au ti tre du fonds en euros

La valeur att einte calculée en cours 
d’année est égale à la provision 
mathémati que du contrat au 1er janvier 
de l’année en cours, augmentée des 
investi ssements nets et/ou diminuée 
des désinvesti ssements réalisés sur le 
contrat au cours de l’année, capitalisée 
en intérêts composés sur la base du 
taux minimum annuel de parti cipati on 
aux bénéfi ces annoncé au début de 
l’année du rachat, du terme ou du 
décès, au prorata du temps écoulé 
depuis le 1er janvier précédant ladite 
demande.
Le calcul de la valeur att einte dépend 
de la date de valeur de l’acte de gesti on 
telle que défi nie à l’arti cle 7 « Dates de 
valeur ».

15.2 - Au ti tre des unités de compte

La valeur att einte sera foncti on du 
nombre d’unités de compte inscrites 
à votre contrat à la date de calcul et 
des valeurs liquidati ves déterminées 
en foncti on des dates de valeurs, 
telles que défi nies à l’arti cle 7 « Dates 
de valeur ».

16. Cumul des versements  
 et valeurs de rachat
 sur les huit premières  
 années
16.1 – Tableau des valeurs de rachat 
et montant cumulé des versements 
bruts

Le tableau ci-après vous indique :
• dans la seconde colonne, le montant 
cumulé des versements bruts au 
terme de chacune des huit premières 
années pour un versement initi al de 

10 000 euros. Le montant cumulé 
des versements bruts ne ti ent pas 
compte des versements libres et/ou 
réguliers eff ectués ultérieurement. 
Il correspond au premier versement 
eff ectué lors de la souscripti on de 
votre contrat.
• dans les troisième et quatrième 
colonnes, les valeurs de rachat 
de votre contrat, hors fi scalité et 
prélèvements sociaux, en séparant le 
support en euros du support en unités 
de compte et avec une réparti ti on du 
versement à hauteur de 40 % sur le 
support en euros et de 60 % sur 
le support en unités de compte. 
La valeur de rachat sur le support 
en unités de compte est exprimée 

en nombre d’unités de compte sur 
la base d’une valeur de l’unité de 
compte au jour du versement initi al 
de 60 euros, soit un investi ssement 
initi al de 100 unités de compte.
Ce tableau correspond au montant 
cumulé des versements bruts et 
aux valeurs de rachat, au terme de 
chacune des huit premières années 
de votre contrat dans les modalités 
ci-dessus, dans la mesure où vous 
n’avez pas souscrit d’opti on de 
prévoyance. Il ti ent compte de tous 
les prélèvements qui peuvent être 
déterminés lors de la remise des 
Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on.

Année

Montant cumulé 
des versements 
bruts exprimés 

en euros

Support en UC Support en Euros

Valeur de rachat 
exprimée en 

nombre d’unités 
de compte

Valeur de rachat 
exprimée en euros

1 10 000 99,50094   4 000   

2 10 000 99,00436   4 000   

3 10 000 98,51027   4 000   

4 10 000 98,01864   4 000   

5 10 000 97,52947   4 000   

6 10 000 97,04273   4 000   

7 10 000 96,55843   4 000   

8 10 000 96,07654   4 000   

Les valeurs de rachat ci-dessus ne 
ti ennent pas compte des éventuels 
prélèvements liés à la souscripti on 
d’une garanti e de prévoyance, 
lesquels ne sont plafonnés ni en euros 
ni en nombre d’unités de compte.
Si vous avez souscrit une garanti e de 
prévoyance, alors il n’existe pas de 
valeur de rachat minimale exprimée 
en euros. Les valeurs de rachat ne 
ti ennent pas compte des arbitrages 
et rachats programmés. L’Assureur ne 
s’engage que sur le nombre d’unités 
de compte, mais pas sur leur valeur.
La valeur de ces unités de compte qui 
refl ète la valeur d’acti fs sous-jacents 
n’est pas garanti e mais est sujett e à 
des fl uctuati ons à la hausse ou à la 
baisse dépendant en parti culier de 
l’évoluti on des marchés fi nanciers. 

La contre-valeur en euros des unités 
de compte est obtenue en multi pliant 
le nombre d’unités de compte par la 
valeur de l’unité de compte à la date 
de rachat.

16.2 - Prise en compte des éventuels 
prélèvements liés à la garanti e de 
prévoyance

a. Formules de calcul de la valeur de rachat 

Soit les variables de calcul suivantes :
t : la date à laquelle le calcul est eff ectué.
P : le versement brut.
alloci : la part investi e sur l’unité de 
compte i, i = 1, … , n. L’ordre des unités 
de compte i = 1, … , n va de l’unité de 
compte la plus représentée jusqu’à 
l’unité de compte la moins représentée.
allocε : la part investi e sur le fonds en euros.
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b. Explicati on de la formule

Le nombre d’unités de compte à la 
souscripti on est obtenu en divisant 
la somme investi e sur le support en 
unités de compte par la valeur de 
l’unité de compte à la souscripti on. 
Ensuite, il est diminué des frais de 
gesti on prévus, soit 0,125 % à la fi n 
de chaque trimestre. Enfi n, le coût 
de la garanti e de prévoyance est 
calculé chaque semaine et prélevé 
mensuellement et en priorité sur 
le fonds en euros, puis sur l’unité 
de compte la plus représentée par 
diminuti on du nombre d’unités de 
compte et ainsi de suite.
Pour connaître le coût de la garanti e 
prévoyance, il convient d’appliquer 
au capital sous risque le tarif de la 
garanti e correspondant à l’âge de 
l’Assuré à la date du calcul (cf. Annexe 
I). Le capital sous risque est égal au 
complément éventuel qu’Axéria Vie 
s’engage à verser en cas de décès de 
l’Assuré pour porter la valeur att einte 
à la date du calcul à hauteur du 
capital garanti . Si à la date du calcul, 
la valeur att einte est supérieure au 
capital garanti , le coût de la garanti e 
de prévoyance est nul. 
La contre-valeur en euros des unités 
de compte est obtenue en multi pliant 

la valeur de rachat exprimée en 
nombre d’unités de compte par la 
valeur de l’unité de compte. 
La valeur de rachat globale correspond 
à la somme de l’encours en euros 
et de la contre-valeur en euros des 
unités de compte.

c. Simulati ons de la valeur de rachat

A ti tre d’exemple, des simulati ons de 
valeurs de rachat vous sont données 
à parti r d’une part des données 
retenues au point 16.1 et d’autre part 
en supposant que :
• l’âge de l’Assuré à la souscripti on est 
de 40 ans,
• la garanti e plancher est retenue (cf. 
Annexe I),
• l’hypothèse de valorisati on de 
l’unité de compte est de + 10% par an 
de façon régulière, – 10 % par an de 
façon régulière et 0 % par an en cas de 
stabilité.

Les tableaux ci-après vous rappellent 
le montant cumulé des versements 
bruts exprimés en euros et vous 
indiquent les valeurs de rachat, 
au terme de chacune des huit 
premières années, conformément aux 
hypothèses ci-dessus.

nb : le nombre d’unités de compte i 
à la date t.
enct : encours en euros à la date t.
V  : la valeur de l’unité de compte i à 
la date t.
Kt : le capital décès garanti  à la date t. 
(cf Annexe I)
C t: le coût de la garanti e de 
prévoyance à la date t.
d t : le taux du tarif à la date t. 
(cf : Annexe I)
e : les frais d’entrée sur le versement 
brut (e=0).
at : les frais de gesti on sur le support 
en unités de compte prélevés à la date t.

A la souscripti on (t = 0), on part sur les 
bases suivantes (hors impact de 
l’investi ssement en totalité sur le 
fonds en euros pendant le délai de 
renonciati on) :
enc0 = allocε  * P * (1-e)

nb  =                * (1- e)

allocε  +   alloci = 1

La valeur de rachat est :

enc0+    nb0 * V 0.

Par la suite, nous procédons par 
itérati on. 
En foncti on de enct-1 et nbt-1, nous 
déterminons le coût de la garanti e de 
prévoyance à la date t à parti r de la 
formule itérati ve suivante :
 
Ct=Max[0;Kt-enct-1-  nbt-1*V t*(1-at)]*dt  

puis

enct = Max [0 ; enct-1- Ct].

et

nbt =  nbt-1*(1-at) - Max [0 ; C t- enc t-1

-   nbt-1 * V t * (1-at)] / V t . 

La valeur de rachat à la date t est : 

enct +     nbt * V t .

i

n

i=1
∑

i

i i

i-1

j=1
∑ jj

i
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Hausse de la valeur de l’unité de compte :

Année

Montant 
cumulé des 
versements 

bruts 
exprimé en 

euros

Support en 
unité de compte 
Valeur de rachat 

exprimée en 
nombre d’unités 

de compte

Support 
en Euros

Valeur de 
rachat du 

contrat 
exprimée en 

euros

1 10 000 99,50094   4 000   10 567   

2 10 000 99,00436   4 000   11 188   

3 10 000 98,51027   4 000   11 867   

4 10 000 98,01864   4 000   12 611   

5 10 000 97,52947   4 000   13 424   

6 10 000 97,04273   4 000   14 315   

7 10 000 96,55843   4 000   15 290   

8 10 000 96,07654   4 000   16 357   



Stabilité de la valeur de l’unité de compte :

Année

Montant 
cumulé des 
versements 

bruts 
exprimé en 

euros

Support en 
unité de compte 
Valeur de rachat 

exprimée en 
nombre d’unités 

de compte

Support 
en Euros

Valeur de 
rachat du 

contrat 
exprimée en 

euros

1 10 000 99,50094   4 000   9 970   

2 10 000 99,00436   4 000   9 940   

3 10 000 98,51027   4 000   9 910   

4 10 000 98,01864   3 999   9 880   

5 10 000 97,52947   3 999   9 851   

6 10 000  97,04273   3 998   9 821   

7 10 000 96,55843   3 997   9 791   

8 10 000 96,07654   3 996   9 761   

Baisse de la valeur de l’unité de compte :

Année

Montant 
cumulé des 
versements 

bruts 
exprimé en 

euros

Support en 
unité de compte 
Valeur de rachat 

exprimée en 
nombre d’unités 

de compte

Support 
en Euros

Valeur de 
rachat du 

contrat 
exprimée en 

euros

1 10 000 99,50094   3 999    9 372   

2 10 000 99,00436   3 996   8 808   

3 10 000 98,51027   3 992   8 300   

4 10 000 98,01864   3 985   7 843   

5 10 000 97,52947   3 975 7 431   

6 10 000 97,04273   3 964   7 058   

7 10 000 96,55843   3 950   6 721   

8 10 000 96,07654   3 934   6 416   

Les valeurs de rachat ne ti ennent pas compte des arbitrages et rachats programmés.

La contre-valeur en euros des unités de compte est suscepti ble d’évoluer aussi 
bien à la hausse qu’à la baisse, vous supportez l’ensemble des risques fi nanciers 
au ti tre du contrat. 

17. Modalités de règlement

Les demandes de règlement doivent 
être adressées à AXERIA VIE - 33 rue 
de Châteaudun - 75009 PARIS.
Axéria Vie s’engage à régler les 
sommes dues dans un délai ne 
pouvant excéder trente (30) jours 
ouvrés à compter de la récepti on de 
la totalité des pièces nécessaires au 
règlement. 
• En cas de demande de rachat, 
parti el ou total, d’avance ou au terme 
du contrat , vous devrez faire parvenir 
par courrier à l’Assureur la demande 
de règlement accompagnée d’une 
copie d’une pièce d’identi té offi  cielle 
en cours de validité (carte nati onale 
d’identi té, passeport, etc.) et de toute 
autre pièce administrati ve nécessaire 
le cas échéant.
• En cas de décès de l’Assuré(e), 
celui-ci doit être noti fi é par courrier 
à l’Assureur au moyen d’un extrait 
d’acte de décès. Les Bénéfi ciaires 
devront également faire parvenir 
à Axéria Vie un extrait d’acte de 
naissance et une photocopie d’une 
pièce d’identi té offi  cielle en cours de 
validité de chacun des Bénéfi ciaires, 
tout élément permett ant de justi fi er 
la qualité de chaque Bénéfi ciaire, un 
courrier de chacun des Bénéfi ciaires 
demandant le règlement du capital 
décès lui revenant, l’original des 
conditi ons parti culières et les 
avenants en vigueur du contrat, et 
éventuellement toute pièce exigée 
par la réglementati on en vigueur, 
notamment en mati ère fi scale.
Le règlement de la prestati on se fera 
par chèque ou par virement : 
•  en cas de vie : à l’ordre de l’Assuré(e) 
exclusivement,
• en cas de décès de l’Assuré(e) : 
à l’ordre du ou des Bénéfi ciaire(s) 
désigné(s).
Votre Conseiller et Axéria Vie se 
réservent la possibilité de demander 
toutes autres pièces qu’ils jugeraient 
nécessaires et notamment dans le 
cadre de la lutt e contre le blanchiment 
et le fi nancement du terrorisme à 
l’occasion de certaines demandes de 
rachats parti els, de rachats totaux ou 
d’avance.
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• Pour le versement d’une rente 
viagère, en cas de décès ou de rachat 
total, vous devrez faire parvenir par 
courrier à l’Assureur, une demande 
précisant s’il s’agit d’une rente 
réversible ou non, et le cas échéant 
le taux de réversion à retenir (60 % 
ou 100 %). Cett e demande devra 
être accompagnée de la copie datée 
et signée d’une pièce d’identi té 
offi  cielle (carte nati onale d’identi té, 
passeport…) de chaque Bénéfi ciaire 
(si réversion). De plus, durant le 
service de la rente, la copie datée 
et signée d’une pièce d’identi té 
offi  cielle en cours de validité (carte 
nati onale d’identi té, passeport…) du 
Bénéfi ciaire devra être présentée une 
fois par an.
Le règlement de la prestati on se fera 
par chèque ou par virement : 
- en cas de vie : à l’ordre de l’Assuré(e) 
exclusivement,
- en cas de décès de l’Assuré(e) : 
à l’ordre du ou des Bénéfi ciaire(s) 
désigné(s).
Votre Conseiller et Axéria Vie se 
réservent la possibilité de demander 
toutes autres pièces qu’ils jugeraient 
nécessaires et notamment dans le 
cadre de la lutt e contre le blanchiment 
et le fi nancement du terrorisme à 
l’occasion de certaines demandes de 
rachats parti els, de rachats totaux ou 
d’avance. 

18. Délégation -   
 nantissement

Toute délégati on de créance, 
nanti ssement du contrat requiert une 
noti fi cati on par lett re recommandée 
à Axéria Vie et ce dans les meilleurs 
délais, ainsi que, le cas échéant, en 
cas d’acceptati on du bénéfi ce du 
contrat, l’accord exprès et préalable 
du Bénéfi ciaire Acceptant et ce par 
lett re recommandée accompagnée 
de la photocopie d’une pièce 
d’identi té offi  cielle (carte nati onale 
d’identi té, passeport, etc.).
En l’absence de noti fi cati on, ces 
mises en garanti e ne sauraient être 
opposées à Axéria Vie.

19. Renonciation
 au contrat

Vous pouvez renoncer au présent 
contrat dans un délai de trente (30) 
jours calendaires révolus à compter 
de la date de signature du bulleti n 
de souscripti on, date à laquelle vous 
avez été informé(e) de la souscripti on 
du contrat d’assurance sous réserve 
de l’encaissement eff ecti f de votre 
versement initi al par Axéria Vie, 
par lett re recommandée avec avis 
de récepti on, accompagnée des 
documents contractuels qui vous 
auraient été envoyés, adressée à 
AXERIA VIE - 33 rue de Châteaudun 
- 75009 PARIS. Dans ce cas, votre 
versement vous sera intégralement 
remboursé dans les trente (30) 
jours suivant la date de récepti on 
du courrier dont modèle est joint en 
Annexe III.
Dans le cadre de la lutt e contre le 
blanchiment des capitaux, vous devez 
indiquer le moti f de votre renonciati on 
à votre Conseiller et Axéria Vie.
L’exercice de la faculté de renonciati on 
met fi n aux garanti es du contrat.

20. Examen
 des réclamations

Pour toute réclamati on, vous pouvez 
prendre contact dans un premier temps 
avec votre Conseiller qui, par la suite, 
pourra la transmett re à Axéria Vie.

21. Médiation

Si malgré nos eff orts pour vous 
sati sfaire, vous éti ez mécontent 
de notre décision, vous pourriez 
demander l’avis du Médiateur qui est 
une personnalité extérieure à Axéria 
Vie.
Votre demande devra être adressée 
au :
Axéria Vie / Secrétariat du Médiateur 
-33 rue de Châteaudun - 75009 PARIS.

22. Informations - Formalités

Lors de la signature du bulleti n de 
souscripti on, vous conservez un 

double du bulleti n et des présentes 
Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on (ces deux documents 
conti ennent l’ensemble des 
dispositi ons qui font la loi entre les 
parti es), ainsi que les modalités de la 
Garanti e de prévoyance (Annexe I), la 
Note d’Informati on fi scale (Annexe II), 
le modèle de lett re de renonciati on 
(Annexe III), la liste des supports 
disponibles (Annexe Financière), et 
l’annexe d’uti lisati on des services 
Internet. Vous recevrez, chaque 
année, un document nominati f sur 
lequel fi gureront le montant des 
versements de l’année, la Valeur 
Att einte au dernier jour de l’année et 
la performance des supports choisis.

Un fonds de garanti e des Assurés 
contre la défaillance des sociétés 
d’assurance de personnes est prévu 
à l’arti cle L.423-1 du Code des 
Assurances.
L’autorité chargée du contrôle 
d’Axéria Vie est : l’Autorité de Contrôle 
Prudenti el (ACP) - 61, rue Taitbout - 
75009 PARIS.

23. Informatique
 et libertés

Conformément à la loi Informati que 
et Libertés du 6 janvier 1978 modifi ée 
le 6 août 2004, vous disposez d’un 
droit d’accès et de recti fi cati on des 
données qui vous concernent. Vous 
pouvez exercer ce droit en écrivant 
à Axéria Vie - 33 rue de Châteaudun 
75009 PARIS.
Ces informati ons sont desti nées à 
votre Conseiller, à Axéria Vie et aux 
ti ers intervenants pour la gesti on et le 
traitement de votre contrat. 
Par la signature du bulleti n de 
souscripti on, vous acceptez expressément 
que les données vous concernant soient 
transmises aux personnes citées ci-
dessus.

24. Prescription

Toute acti on dérivant du présent 
contrat est prescrite par deux ans 
à compter de l’événement qui y 
donne naissance selon les conditi ons 
de l’arti cle L.114-1 du Code des 
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Assurances. La prescripti on est portée 
à 10 ans lorsque le Bénéfi ciaire est une 
personne disti ncte du Souscripteur. 
En tout état de cause, les acti ons du 
bénéfi ciaire sont prescrites au plus 
tard trente ans à compter du décès de 
l’Assuré.
Le délai peut être interrompu par les 
causes habituelles d’interrupti on et 
notamment par l’envoi d’une lett re 
recommandée avec avis de récepti on.

25. Périmètre contractuel

Ce contrat est régi par :
• le Code des Assurances,
• le bulleti n de souscripti on dont 
les informati ons sont reprises dans 
les conditi ons parti culières, dans 
les présentes Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on et ses 
annexes ci-après désignées :
- l’option garantie de prévoyance (Annexe I),
- les caractéristi ques fi scales du 
contrat (Annexe II),
- le modèle de lett re de renonciati on 
(Annexe III),
- la liste des supports disponibles 
(Annexe Financière),
- l’annexe d’uti lisati on des services 
Internet.

26. Loi et régime fi scal
 applicables au
 contrat d’assurance

La loi applicable pour la conclusion, 
l’exécuti on et le dénouement du 
contrat d’assurance est la loi française. 
Pour toutes diffi  cultés relati ves à 
son appréciati on, sa validité et son 
exécuti on, ledit contrat sera soumis 
à l’applicati on de la loi française ; 
dans toutes les hypothèses où un 
choix de loi serait ouvert, les parti es 
conviennent que la loi applicable au 
contrat est la loi française.
Axéria Vie et le Souscripteur ont 
convenu que le français est la langue 
qui est uti lisée entre les parti es durant 
toute la durée du contrat.
Le régime fi scal applicable au 
contrat est le régime fi scal français. 
Les dispositi ons du régime fi scal 
applicable au contrat, fi gurant en 
Annexe II, peuvent être consultées 

directement auprès de votre 
interlocuteur habituel.

Averti ssement
Il est précisé que le présent contrat 
est un contrat d’assurance sur la vie 
de type multi supports dans lequel le 
souscripteur supporte intégralement 
les risques de placement. Axéria 
Vie ne s’engage que sur le nombre 
d’unités de compte, mais pas sur 
leur valeur. La valeur des unités de 
compte, qui refl ète la valeur d’acti fs 
sous-jacents, n’est pas garanti e mais 
est sujett e à des fl uctuati ons à la 
hausse ou à la baisse dépendant en 
parti culier de l’évoluti on des marchés 
fi nanciers.

Page 12/19 - CG1124 - 01/04/2010



ANNEXE I
Garantie de prévoyance (option)

En opti on et sur indicati on dans le 
bulleti n d’adhésion et à conditi on que 
l’(es) assuré(s) soi(en)t âgé(s) de plus 
de 12 ans et de moins de 75 ans, la 
garanti e plancher peut être retenue, 
uniquement, à l’adhésion.

Objet de la garanti e :
Axéria Vie garanti t qu’en cas de décès 
de l’Assuré(e), et en toute hypothèse 
avant son 75ème anniversaire, les 
sommes dues au ti tre des versements 

Age de l’Assuré Prime

12 à 30 ans 17 €

31 ans 18 €

32 ans 19 €

33 ans 19 €

34 ans 20 €

35 ans 21 €

36 ans 22 €

37 ans 24 €

38 ans 25 €

39 ans 26 €

40 ans 28 €

41 ans 30 €

42 ans 32 €

43 ans 36 €

44 ans 39 €

réalisés ne pourront être inférieures 
au capital plancher ainsi défi ni : le 
capital plancher est égal à la somme 
des versements nets réalisés sur les 
diff érents supports diminuée des 
éventuels retraits, avances et intérêts 
non remboursés.
Toutefois, le capital sous risque (qui 
est la diff érence entre le montant du 
capital assuré et la valeur eff ecti vement 
att einte par le contrat au jour du 
calcul) ne peut en aucun cas excéder 
un montant de 300 000 euros. Le cas 
échéant, le capital plancher serait 
diminué de l’excédent correspondant.

Age de l’Assuré Prime

60 ans 140 €

61 ans 151 €

62 ans 162 €

63 ans 174 €

64 ans 184 €

65 ans 196 €

66 ans 208 €

67 ans 225 €

68 ans 243 €

69 ans 263 €

70 ans 285 €

71 ans 315 €

72 ans 343 €

73 ans 375 €

74 ans 408 €

Prise d’eff et de la garanti e :
La garanti e plancher prend eff et dès la 
souscripti on.

Prime :
Chaque vendredi, si la Valeur Att einte 
par le contrat est inférieure au capital 
plancher assuré, Axéria Vie calcule 
une prime à parti r du défi cit constaté 
(capital sous risque), du tarif défi ni ci-
après et de l’âge de l’Assuré(e).

Tarifs :
Prime annuelle pour un capital sous 
risque de 10 000 euros

Garantie plancher

53 ans 80 €

54 ans 87 €

55 ans 96 €

56 ans 103 €

57 ans 110 €

58 ans 120 €

59 ans 130 €

Age de l’Assuré Prime

45 ans 41 €

46 ans 44 €

47 ans 47 €

48 ans 51 €

49 ans 56 €

50 ans 61 €

51 ans 67 €

52 ans 73 €

Chaque prime mensuelle est égale à 
la somme des primes éventuellement 
calculées chaque vendredi.
Si le montant de la prime est supérieur 
ou égal à un seuil mensuel fi xé pour 
l’année 2010 à 20 euros, la prime 
mensuelle est prélevée à terme échu 
le dernier jour du mois sur la Valeur 
Att einte du contrat prioritairement 
par diminuti on du fonds en euros puis 
par diminuti on du support en unité de 
compte le plus représenté.

Le prélèvement de prime sur un 
support en unités de compte conduit 
à diminuer le nombre d’unités de 
compte.

Si le seuil minimum de prélèvement 
mensuel n’est pas att eint, le 
prélèvement est diff éré à la prochaine 
échéance, soit le dernier jour du mois 
suivant. En cas de rachat total ou de 
décès de l’Assuré(e), les primes non 
acquitt ées sont alors prélevées sur le 

montant de la prestati on servie.
Lors de la signature du bulleti n de 
souscripti on et s’il y a deux Assurés, 
ils choisissent le dénouement du 
contrat :
• Dénouement au premier décès, 
dans ce cas on additi onne les 2 primes 
qui correspondent aux deux Assurés 
ou,
• Dénouement au second décès, dans 
ce cas la prime retenue est la moins 
élevée des 2 primes.
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Exclusions
Toutes les causes de décès mett ent en 
jeu la présente garanti e si elle a été 
souscrite, sauf pour les cas suivants : 
- Suicide conscient ou inconscient de 
l’Assuré(e) : la garanti e est de nul eff et 
si l’Assuré(e) se donne volontairement 
la mort au cours de la première année 
du contrat.
- En cas de guerre : la garanti e du 
présent contrat n’aura d’eff et que dans 
les conditi ons qui seront déterminées 
par la législati on à intervenir sur les 
assurances sur la vie en temps de 
guerre.
- Risques d’aviati on (compéti ti ons 
aériennes, raids aériens, acrobati es, 
volti ges) ou tous autres sports 
dangereux (sport de combat, vol 
à voile, delta, ULM, parachuti sme, 
alpinisme, saut à l’élasti que).
- Décès conséquence d’accident ou de 
maladie résultant du fait intenti onnel 
de l’Assuré(e).
- Meurtre de l’Assuré(e) par le 
Bénéfi ciaire de la garanti e (Arti cle 
L.132-24 du Code des Assurances).
- Toutes les causes prévues par la loi.
L’invalidité absolue et défi niti ve (IAD) 
ne met pas en jeu la garanti e.

Résiliati on de la garanti e plancher :
• Par vous-même :
Vous avez la faculté de résilier 
défi niti vement la garanti e plancher. 
Pour ce faire, vous devez adresser 
au siège d’Axéria Vie une lett re 
recommandée avec accusé de 
récepti on. La garanti e plancher prend 
alors fi n à sa prochaine échéance, 
soit le dernier jour du mois suivant la 
demande de résiliati on.
• Par Axéria Vie :
Si la prime à prélever est supérieure 
au solde de la Valeur Att einte, 
Axéria Vie vous adressera une lett re 
recommandée avec avis de récepti on 
précisant que vous disposez d’un délai 
de quarante (40) jours à compter de 
l’envoi de celle-ci pour eff ectuer le 
versement de la prime : à défaut de 
paiement dans ce délai, la garanti e 
plancher sera défi niti vement résiliée.
La garanti e plancher prend alors fi n à 
sa prochaine échéance, soit le dernier 
jour du mois suivant la demande de 
résiliati on.

Fin de la garanti e :
La garanti e plancher cesse de produire 
ses eff ets en cas de rachat total, en 
cas de résiliati on de la garanti e ou au 
75ème anniversaire de l’Assuré(e). Le 
versement du capital au Bénéfi ciaire 
met fi n à la garanti e plancher.
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ANNEXE II
Les caractéristiques fiscales du contrat d’assurance sur la vie

Imposition des produits capitalisés
(Art. 125-0 A du Code Général des Impôts)
En cas de rachat eff ectué sur le contrat, les produits (diff érence entre les sommes rachetées et les primes versées) sont 
soumis à l’impôt sur le revenu. Toutefois, le souscripteur peut opter pour un prélèvement libératoire forfaitaire au taux de :
• 35 % si le rachat intervient avant le quatrième (4ème) anniversaire du contrat,
• 15 % si le rachat intervient entre le début de la cinquième (5ème) année et le huiti ème (8ème) anniversaire du contrat,
• 7,50 % si le rachat intervient après le huiti ème (8ème) anniversaire du contrat après un abatt ement annuel de 4 600 euros 
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée, ou de 9 200 euros pour un couple marié soumis à impositi on commune. 
Les produits réalisés sont exonérés de l’impôt visé ci-dessus, quelle que soit la durée du contrat, lorsque celui-ci se dénoue 
par le versement d’une rente ou, que ce dénouement résulte du licenciement du Bénéfi ciaire des produits ou de sa mise à 
la retraite anti cipée ou de son invalidité ou de celle de son conjoint correspondant au classement dans la deuxième (2ème) 
ou troisième (3ème) catégories, prévue par l’arti cle L 341-4 du Code de la Sécurité Sociale. La demande de rachat doit pour 
cela intervenir dans le délai d’un (1) an suivant l’événement.
La CRDS calculée au taux de 0,50 %, la CSG calculée au taux de 8,20 %, les prélèvements sociaux calculés au taux de 2 % et 
la contributi on additi onnelle calculée au taux de 0,30 % ainsi que la contributi on additi onnelle liée au RSA de 1,10 % sont 
dus, à l’occasion de tout rachat (parti el ou total), sur les produits du contrat.

Les produits perçus au terme du contrat suivent les mêmes règles.

Imposition en cas de décès 
(Art. 990-I et 757 B du Code Général des Impôts)
En cas de décès de l’Assuré, le(s) Bénéfi ciaire(s) désigné(s) au contrat sera(ont) imposé(s) dans les conditi ons suivantes selon 
que les primes auront été versées par le Souscripteur / Assuré alors que celui-ci était âgé de moins de soixante-dix (70) ans 
ou de plus de soixante-dix (70) ans :
• les primes sont versées avant le soixante-dixième (70ème) anniversaire de l’Assuré : dans ces circonstances, le capital 
décès versé au(x) Bénéfi ciaire(s) désigné(s) au contrat est soumis à une taxe forfaitaire de 20 % sur la parti e du capital décès 
excédant 152 500 euros. Cet abatt ement de 152 500 euros est applicable par Bénéfi ciaire(s) mais s’apprécie tous contrats 
confondus (Arti cle 990-I du Code Général des Impôts),
• les primes sont versées après les soixante-dix (70) ans de l’Assuré : dans cett e hypothèse, des droits de mutati on par décès 
seront acquitt és par le(s) Bénéfi ciaire(s) désigné(s) au contrat, suivant le degré de parenté existant entre le(s) Bénéfi ciaire(s) 
et l’Assuré, à concurrence de la fracti on de primes versées après les soixante-dix (70) ans de l’Assuré excédant 30 500 euros. 
Cet abatt ement de 30 500 euros est un abatt ement global et s’apprécie quel que soit le nombre de Bénéfi ciaires désignés 
au contrat (Arti cle 757 B du Code Général des Impôts)
• certains bénéfi ciaires sont totalement exonérés des droits de succession prévus à l’arti cle 757 B et/ou de la taxe forfaitaire 
prévue à l’arti cle 990-I . Il s’agit :
 - du conjoint survivant,
 - du partenaire de PACS,
 - de chaque frère et sœur célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps sous la double conditi on d’une part d’avoir  
  plus de 50 ans ou d’être en situati on de handicap au moment de l’ouverture de la succession et d’autre part   
  d’avoir été constamment domicilié avec le défunt pendant les 5 années ayant précédé le décès.
La CRDS calculée au taux de 0,50 %, la CSG calculée au taux de 8,20 %, les prélèvements sociaux calculés au taux de 2 % et 
la contributi on additi onnelle calculée au taux de 0,30 % ainsi que la contributi on additi onnelle liée au RSA de 1,10 % sont 
dus, en cas de décès de l’Assuré, sur les produits du contrat.

NB : Les indicati ons générales sur la fi scalité du contrat sont données sous réserve de l’évoluti on des dispositi ons 
réglementaires et législati ves en vigueur et n’ont pas de valeur contractuelle ; elles vous sont communiquées à ti tre 
purement indicati f.
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ANNEXE III
Modèle de lettre de renonciation

Prénom Nom
Adresse postale
Code postal Ville
      

[Lieu d’émission], [date]

      AXERIA VIE
      33 rue de Châteaudun
      75009 Paris

Lett re Recommandée avec avis de récepti on

Objet : exercice de la faculté de renonciati on à mon contrat Clarity Vie 

Je soussigné(e)…………………………………….(NOM)…………………………….(Prénom), Souscripteur du contrat Clarity Vie, 
n°……………………, déclare renoncer à mon contrat souscrit le ………………………..(date) et demande le remboursement 
de l’intégralité des sommes versées.

Le moti f de ma renonciati on est le suivant ………………..

Signature
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ANNEXE D’UTILISATION DES SERVICES INTERNET
Consultation et gestion du contrat en ligne

1. Dispositions générales 
L’assureur pourra mett re à dispositi on 
du Souscripteur (ci-après « vous »), 
diff érents services en ligne, tels 
les services de consultati on et de 
gesti on de votre contrat, sans que 
cela consti tue un élément essenti el 
du contrat d’assurance. L’assureur a la 
faculté d’interrompre ou suspendre, 
à tout moment, sans justi fi cati on, ces 
services de consultati on et gesti on en 
ligne du contrat. En cas d’interrupti on 
ou de suspension de ces services, la 
responsabilité de l’assureur ne pourra 
être retenue.

Si lesdits services en ligne sont 
eff ecti fs, les dispositi ons suivantes 
seront alors appliquées.

2. Consultation et
 Gestion du contrat
 en ligne

2.1 - Support matériel 

Si vous souhaitez disposer de ces 
services, vous devez être équipé d’un 
support matériel et disposer, par 
quelques moyens que ce soit, d’un 
accès Internet. Vous êtes tenu de 
vérifi er que ce support est en bon état 
de foncti onnement.

2.2 - Informati ons accessibles 

Vous aurez la faculté de consulter et 
d’eff ectuer des opérati ons de gesti on 
en ligne sur votre contrat, directement 
sur le site www.clarity-vie.fr

Vous pourrez consulter en temps réel 
les données et informati ons relati ves 
à votre contrat. 

Les opérati ons de gesti on pouvant être 
réalisées en ligne sont notamment les 
opérati ons d’arbitrage. 

Même si la possibilité de réaliser des 
opérati ons de gesti on en ligne vous 
est off erte, vous conservez toujours la 
faculté d’adresser les instructi ons de 
gesti on de votre contrat sur support 
papier et par voie postale à l’adresse 
indiquée aux Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on.

Enfi n, l’assureur se réserve la 
possibilité de modifi er la liste des 
opérati ons accessibles via le site 
www.clarity-vie.fr à tout moment.

2.3 - Disponibilité du service de 
consultati on et de gesti on en ligne 

L’assureur s’engage à mett re en œuvre 
tous les moyens nécessaires afi n 
d’assurer la qualité, la performance 
et le bon foncti onnement du service 
de consultati on et de gesti on en ligne. 

Cependant, en cas, notamment, 
d’indisponibilité ou de 
dysfoncti onnement dû à une panne 
des réseaux de télécommunicati on 
imputable au fournisseur Internet, 
d’indisponibilité dû aux prestati ons 
de maintenance du service et à 
l’actualisati on des données et 
informati ons, la responsabilité de 
l’assureur ne saura être engagée.

Les liens hypertextes et publicités 
qui apparaîtraient sur le site internet 
de l’assureur ne sauraient, non plus, 
engager la responsabilité de cett e 
dernière. L’assureur vous invite à la 
plus grande prudence vis-à-vis de ces 
liens.

En cas de perturbati on temporaire 
du service (ex : interrupti on ou 
suspension de l’accès à l’une des 
opérati ons de gesti on en ligne), Vous 
aurez toujours la possibilité d’obtenir 
des informati ons relati ves à votre 
contrat par courrier et d’adresser 
les instructi ons de gesti on de votre 
contrat sur support papier et par 
voie postale à l’adresse indiquée aux 

Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on.
2.4 - Tarifi cati on

L’accès à la consultati on et la gesti on 
en ligne de votre contrat d’assurance 
est un service mis gratuitement à 
votre dispositi on. 

Sont en revanche à votre charge :
- Les coûts des communicati ons 
téléphoniques et de l’accès Internet.  
- Le coût des opérati ons de gesti on 
que Vous eff ectuerez. Ce prix est 
indiqué dans les Conditi ons Générales 
valant Note d’Informati on pour 
les opérati ons pouvant déjà être 
eff ectuées.
Le coût des éventuelles autres 
opérati ons vous sera communiqué 
lors de leur mise en ligne.

2.5 - Accès à la consultati on et à la 
gesti on du contrat

L’accès à la consultati on et à la gesti on 
du contrat se fera au moyen d’un 
code d’accès (composé d’un login et 
d’un mot de passe) confi denti el qui 
vous sera directement délivré par 
l’assureur. Ce premier code d’accès 
confi denti el vous permett ra d’accéder 
au site de consultati on et de gesti on 
de votre contrat Clarity VIe. Lors de 
votre premier accès, vous devrez 
modifi er le mot de passe communiqué 
par l’assureur. Votre mot de passe ne 
devra pas être aisément décelable par 
un ti ers.

Votre code d’accès confi denti el vous 
permett ra de vous authenti fi er et de 
vous identi fi er pour garanti r votre 
habilitati on à consulter votre contrat 
et eff ectuer des opérati ons de gesti on 
en ligne. 

L’assureur se réserve le droit, sans que 
cela ne remett e en cause la validité de 
votre contrat, de ne pas donner suite 
à une demande d’att ributi on de code 
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d’accès ou d’imposer des conditi ons 
et/ou restricti ons parti culières. La 
responsabilité de l’assureur ne pourra 
être engagée à ce ti tre.
Vous prendrez toute mesure propre 
à assurer la conservati on et la 
confi denti alité de votre code d’accès 
confi denti el. L’assureur ne saura 
être tenu responsable de l’uti lisati on 
frauduleuse de votre code d’accès. 
Vous assumerez seul les éventuelles 
conséquences d’un usage frauduleux 
de votre code d’accès confi denti el.

En cas de perte ou de vol de votre 
code d’accès confi denti el, vous 
devez immédiatement en informer 
l’Assureur, aux jours et heures 
d’ouverture, afi n qu’un nouveau code 
vous soit att ribué. Les conséquences 
directes ou indirectes résultant de 
l’absence d’oppositi on ou d’une 
oppositi on tardive en cas de perte ou 
de vol relèveront exclusivement de 
votre responsabilité.

Vous pouvez à tout moment 
demander, par écrit, la désacti vati on 
de votre code d’accès si vous renoncez 
au service de consultati on et de 
gesti on en ligne.

2.6 - Réalisati on des opérati ons de 
gesti on

Après authenti fi cati on au moyen de 
votre code d’accès confi denti el, Vous 
pouvez procéder à la réalisati on de 
vos opérati ons de gesti on en ligne.

Dès la validati on de votre opérati on, 
celle-ci est prise en compte par 
l’assureur.  Vous recevrez une 
confi rmati on de la prise en compte de 
l’opérati on de gesti on par l’envoi d’un 
courrier électronique. Ce dernier est 
également mis à dispositi on dans la 
consultati on de votre contrat.

A défaut de récepti on de ce courrier 
électronique dans les 48 heures de la 
réalisati on de l’opérati on de gesti on 
en ligne, Vous devrez immédiatement 
en faire part à l’assureur, faute de quoi 
vous serez réputé l’avoir reçu. 

A compter de la récepti on de ce 
courrier électronique, Vous disposerez 

de trente jours pour formuler une 
réclamati on sur l’opérati on de gesti on 
que vous aurez réalisée. Passé ce 
délai, l’opérati on de gesti on réalisée 
sera réputée conforme à votre 
volonté.

Vous êtes seul garant de l’actualité 
et de la véracité de votre adresse 
électronique fournie à l’assureur. 
Par conséquent, vous vous engagez 
à mett re à jour régulièrement votre 
adresse électronique. Toutes les 
conséquences directes ou indirectes 
résultant de l’envoi d’un courrier 
électronique confi rmant une opérati on 
de gesti on à une adresse électronique 
modifi ée sans en avoir avisé l’assureur 
relève de votre seule responsabilité.

Dès qu’une opérati on de gesti on a été 
enti èrement validée par l’assureur, 
une nouvelle opérati on de gesti on 
pourra être demandée en ligne. 
Les opérati ons de gesti on sont 
validées dans l’ordre de récepti on par 
l’assureur, qu’elles soient eff ectuées 
par vous-même via le site www.
clarity-vie.fr ou par courrier postal 
envoyé à l’adresse indiquée aux 
Conditi ons Générales valant Note 
d’Informati on.

3. Convention de preuve
3.1 - Descripti on du process

Vous êtes seul garant et responsable 
de l’exacti tude et de l’actualité des 
données que vous avez transmises 
à l’assureur. Vous devez averti r 
ce dernier de tout changement 
de coordonnées bancaires en 
transmett ant un nouveau RIB, de 
tout changement en ce qui concerne 
votre adresse électronique et plus 
généralement de tout changement 
pouvant avoir une quelconque 
incidence sur la consultati on et la 
gesti on en ligne de votre contrat.

3.2 - Conservati on informati que du 
contenu des écrans

Afi n de sécuriser et de pouvoir être 
en mesure d’apporter la preuve 
des conditi ons dans lesquelles sont 
eff ectuées la consultati on et les 

opérati ons en ligne que vous avez 
eff ectuées, l’assureur met en place 
les moyens permett ant de démontrer 
que lesdites opérati ons passées en 
ligne sur le site de consultati on et de 
gesti on de votre contrat Clarity Vie 
sont intègres et conformes à votre 
demande.  Ces moyens de preuve 
pourraient par exemple consister en 
un enregistrement régulier de l’écran 
consulté ou lié aux opérati ons passées 
en ligne ou encore en un système de 
sauvegarde régulier permett ant de se 
remett re dans les mêmes conditi ons 
que celles existantes à la date de la 
consultati on ou du passage de l’ordre 
(c’est-à-dire à la date de la réalisati on 
de l’opérati on en ligne).

3.3 - Champ d’applicati on de la 
conventi on de preuve

La présente conventi on de preuve 
s’applique à la consultati on et aux 
opérati ons en ligne eff ectuées dans le 
cadre de votre (vos) contrat(s).

3.4 - Informati ons fi nancières

Afi n de pouvoir être en mesure de 
faire la preuve des informati ons 
fi nancières servant de base au calcul à 
la valorisati on des supports, l’assureur 
procédera à une conservati on des 
données communiquées par son 
système d’informati on.

3.5 - Mode de preuve de la consultati on 
ou de l’opérati on eff ectuée en ligne

Vous acceptez et reconnaissez que :

• toute consultati on ou opérati on 
de gesti on eff ectuée sur le site de 
consultati on de votre contrat Clarity Vie, 
après votre authenti fi cati on au moyen 
de votre code d’accès confi denti el sera 
réputée être eff ectuée par vous,
• la validati on de l’opérati on de 
gesti on eff ectuée après authenti fi cati on 
au moyen de votre code d’accès 
confi denti el vaut expression de votre 
consentement à ladite opérati on de 
gesti on,
• toute opérati on de gesti on 
eff ectuée après authenti fi cati on 
au moyen de votre code d’accès 
confi denti el vaut signature vous 
identi fi ant en tant qu’auteur de cett e 
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opérati on et consti tue un moyen 
suffi  sant à assurer l’intégrité du 
contenu de l’opérati on de gesti on,
• l’assureur pourra apporter la 
preuve des informati ons contenues 
dans l’écran de consultati on ou de 
l’opérati on de gesti on fi gurant sur le 
site de consultati on de votre contrat 
Clarity Vie par le biais des dispositi ons 
qu’il a prises à cett e fi n, telles 
qu’indiquées à l’arti cle 3.2,
• l’assureur pourra apporter la 
preuve des informati ons fi nancières 
servant de base au calcul de la 
valorisati on des supports, par le biais 
de son système d’informati on,
• de manière générale, les 
données contenues dans le système 
d’informati on de l’Assureur vous sont 
opposables et ont force probante 
en mati ère d’applicati on de toutes 
dispositi ons du présent contrat.
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CLASSIFICATION DES SUPPORTS DISPONIBLES DANS CLARITY VIE

FONDS CODES ISIN SOCIETES DE GESTION TYPE RISQUE

FIDELITY Fds AMERICA A EUR (C) LU0251127410 Fidelity SICAV 5/5
PIM AMERICA A FR0007028287 PIM Gestion France FCP 5/5
NEUFLIZE USA OPPORTUNITES C FR0000003493 Neuflize OBC SICAV 5/5
Robeco US Premium Equities DH EUR shares LU0320896664 Robeco SICAV 5/5
Saint Honoré US Values & Yield C FR0010589044 Edmond de Rothschild AM FCP 5/5

FIDELITY FDS EMEA A EUR (C) LU0303816705 Fidelity Investments SICAV 5/5
SSGA EMEA I EQ FR0000018236 State Street SICAV 5/5

AMUNDI FUNDS LATIN AMERICA EQUITIES C USD LU0201575346 Amundi SICAV 5/5
Aberdeen Global Latin America Equity S2 LU0476875785 Crédit Suisse / Aberdeen AM Ltd FCP 5/5
HSBC GIF BRAZIL EQUITY (A) C LU0196696453 HSBC SICAV 5/5

FIDELITY FDS SOUTH EAST ASIA A EUR (C) LU0261946445 Fidelity SICAV 5/5
HSBC GIF CHINESE EQUITY (A) C LU0164865239 HSBC SICAV 5/5
HSBC GIF INDIAN EQUITY (A) C LU0164881194 HSBC SICAV 5/5
TEMPLETON ASIAN GROWTH LU0128522157 Franklin Templeton SICAV 5/5

EAST CAPITAL RUSSIAN FUND LU0272828905 East Capital SICAV 5/5
EASTERN EUROPEAN FUND LU0332315638 East Capital SICAV 5/5
METROPOLE FRONTIERE EUROPE FR0007085808 Metropole Gestion FCP 4/5
PICTET FUNDS-EASTERN EUROPE P CAP LU0130728842 Pictet SICAV 5/5

AMUNDI ACTIONS EMERGENTS FR0010188383 CAAM FCP 5/5
CARMIGNAC EMERGENTS FR0010149302 Carmignac FCP 5/5
CARMIGNAC EMERGING DISCOVERY LU0336083810 Carmignac SICAV 5/5
DWS INVEST BRIC Plus LC LU0210301635 DWS Investment SICAV 5/5
ESSOR EMERGENTS FR0000284150 Banque Martin Maurel SICAV 5/5
MAGELLAN FR0000292278 Comgest SICAV 5/5
Schroder ISF BRIC A Acc € LU0232931963 Schroder IM Limited SICAV 5/5

ALLIANZ ACTIONS EURO MIDCAP FR0000449464 Allianz Global Investors FCP 4/5
ALLIANZ RCM EUROPE EQ GROWTH AT LU0256839274 Allianz Global Investors SICAV 4/5
BG LONG TERM VALUE FR0010137646 Boussard et Gavaudan Gestion FCP 4/5
BRONGNIART RENDEMENT FR0010135434 BLC Gestion FCP 4/5
CARMIGNAC EURO ENTREPRENEURS FR0010149112 Carmignac FCP 5/5
CCR CROISSANCE EUROPE FR0007016068 CCR AM FCP 4/5
CCR MIDCAP EURO FR0007061882 CCR AM FCP 4/5
CPR MIDDLE CAP EUROPE FR0010519116 CPR AM FCP 4/5
ECHIQUIER AGENOR FR0010321810 Financière Echiquier FCP 4/5
ELAN MID CAP EURO FR0010126995 Rothschild Cie FCP 4/5
ENTREPRENEURS FR0010007542 Flinvest FCP 4/5
EUROPE RENDEMENT C FR0010588681 Edmond de Rothschild AM FCP 4/5
FOCUS EUROPA FR0010143537 SPGP FCP 4/5
FRANKLIN EUROPEAN GROWTH LU0122612848 Franklin Templeton SICAV 4/5
HSBC MIDDLE CAP EURO FR0000990665 Halbis Capital Management FCP 4/5
M & G RECOVERY FUND Eur A GB0032139684 M&G Investment Management OEIC 5/5
MANDARINE VALEUR FR0010554303 Mandarine Gestion FCP 4/5
METROPOLE SELECTION FR0007078811 Metropole Gestion FCP 4/5
NORDEN FR0000299356 Lazard Frères Gestion SICAV 5/5
ODDO AVENIR EUROPE FR0000974149 Oddo AM FCP
ORSAY INVESTISSEMENT E.S.G. FR0010423327 Banque d'Orsay FCP 4/5
RENAISSANCE EUROPE FR0000295230 Comgest SICAV 4/5
ROUVIER EUROPE FR0007084066 Rouvier Associés FCP 4/5
SELECTIVE RECOVERY EUROPE FR0010674929 Edmond de Rothschild AM FCP 4/5

Actions Amériques

Actions Emergents / Afrique - Moyen Orient

Actions Emergents / Amérique latine

Actions Emergents / Asie

Actions Emergents / Europe centrale et orientale

Actions Emergents / toutes zones

Actions Europe



SYCOMORE EUROCAP FR0010117069 Sycomore AM FCP 4/5
CENTIFOLIA EUROPE (C) FR0010058008 DNCA FCP 4/5
ECHIQUIER MAJOR FR0010321828 Financière Echiquier FCP 4/5
PATRIMOINE PRO-ACTIF FR0010564245 Primonial Fundquest FCP 4/5
AGRESSOR  FR0010321802  Financière Echiquier  FCP 4/5
PATRIMOINE C  FR0010143545  HSBC Private Wealth Managers FCP 4/5
PLUVALCA France  FR0000422842  Financière Arbevel  FCP 4/5
PLUVALCA France SMALL CAPS  FR0000422859  Financière Arbevel  FCP 5/5
SYCOMORE FRANCECAP  FR0007065743  Sycomore AM  FCP 4/5
TOCQUEVILLE DIVIDENDE C  FR0010546929  Tocqueville Finance  FCP 4/5
VALFRANCE FR0000973711 PiPrigest  FCP 4/5
AESOPE ACTIONS FRANCAISES FR0007028824 Aesope Gestion FCP 4/5
CENTIFOLIA (C)  FR0007076930  DNCA  FCP 4/5
TRICOLORE RENDEMENT C  FR0010588343  Edmond de Rothschild AM  FCP 4/5
ULYSSE  FR0010546903  Tocqueville Finance  FCP 4/5

FRANKLIN MUTUAL GLOBAL DISCOVERY A(Acc) EUR LU0211333025 Franklin Templeton SICAV 4/5
M & G GLOBAL BASICS C GB0030932676 M&G Investment Management OEIC 4/5
OPA MONDE FR0010132852 HSBC Private Wealth Managers FCP 4/5
ORSAY OPPORTUNITES MONDE FR0007056858 Banque d'Orsay FCP 4/5
SELECTIVE RECOVERY FR0010616201 Edmond de Rothschild AM FCP 4/5
VALEUR INTRINSEQUE FR0000979221 Pastel & Associés FCP 4/5
CARMIGNAC INVESTISSEMENT E © FR0010312660 Carmignac FCP 4/5
SEXTANT AUTOUR DU MONDE FR0010286021 Amiral Gestion FCP 4/5

ECHIQUIER JAPON ECHIQUIER JAPON FR0010434688 Financiere Echiquier FCP 5/5
ESSOR JAPON OPPORTUNITES FR0000011355 Banque Martin Maurel SICAV 5/5
SGAM FUNDS EQ JAPAN CORE ALPHA FH LU0268888830 SGAM SICAV 5/5

ALLIANZ VALEURS DURABLES FR0000017329 Allianz Global Investors SICAV 4/5
BMM PIERRE CAPITALISATION FR0007457890 Banque Martin Maurel FCP 4/5
COMPAGNIE IMMOBILIERE ACOFI FR0010113233 Acofi Gestion SICAV 4/5
FONCIER INVESTISSEMENT C FR0010016204 Natixis AM FCP 4/5
PARVEST ENVIRONMENTAL OPP C LU0406802339 BNP Paribas AM SICAV 5/5
PERFORMANCE ENVIRONNEMENT INTL FR0010378562 Financière de Champlain FCP 5/5
PF-WATER-P LU0104884860 Pictet SICAV 4/5
ECOSPHERE WORLD FR0010508622 Edmond de Rothschild AM FCP 5/5

AAA ACTIONS AGRO-ALIMENTAIRES FR0010058529 Natixis AM FCP 5/5

BGF WORLD MINING A USD LU0075056555 BlackRock SICAV 5/5
CARMIGNAC COMMODITIES LU0164455502 Carmignac SICAV 5/5
DWS INVEST GLOBAL AGRIBUSINESS LC LU0273158872 DWS Investment SICAV 4/5
GEO-ENERGIES FR0010127522 Edmond de Rothschild IM FCP 5/5
HAREWOOD OSCILLATOR COMMODITIES FR0010702209 Harewood AM FCP 5/5
SGAM FUNDS EQ GOLD MINES AE LU0239662710 SGAM SICAV 5/5
BGF WORLD GOLD FUND E EUR LU0171306680 BlackRock SICAV 5/5
JPMORGAN FUNDS GLOBAL NATURAL RESSOURCES FUND D EUR CAPLU0208853944 JP MORGAN ASSET MANAGEMENT EUROPE SICAV 5/5

BGF WORLD HEALTHSCIENCE A USD LU0122379950 BlackRock SICAV 5/5
DEXIA EQ L BIOTECHNOLOGY C LU0108459040 Dexia AM SICAV 5/5
HSBC SANTE FR0007023676 Sinopia Socete de gestion FCP 5/5
PERFORMANCE VITAE FR0010219808 Financière de Champlain FCP 5/5

Aberdeen Global Technology S2 LU0476877211 Crédit Suisse / Aberdeen AM Ltd FCP 5/5
FIDELITY FDS GLOBAL INDUSTRIALS A EUR LU0114722902 Fidelity SICAV 5/5
FORTIS L Eq UTILITIES EUROPE LU0119123387 Fortis AM SICAV 5/5
ING INVEST EUROPEAN FOOD&BEVERAGE P LU0119204468 ING IM Lux SICAV 5/5
INVESCO ASIA INFRASTRUCTURES E LU0243956348 Invesco AM SICAV 5/5
JF PACIFIC TECHNOLOGY A (Acc) EUR LU0401356851 JP Morgan AM SICAV 5/5
LEONARDO INFRASTRUCTURE EUROPE B LU0309082799 DNCA Finance SICAV 4/5
PREMIUMSPHERE FR0010509877 Edmond de Rothschild AM FCP 5/5
SG ACTIONS LUXE FR0000988503 SGAM FCP 5/5

Actions sectorielles / TMT

Actions Internationales

Actions Japon

Actions Sectorielles / Développement durable - ISR

Actions Sectorielles / Divers

Actions sectorielles / Matières Premières - Energie - Or 

Actions sectorielles / Santé - démographie



SGAM FUND EQ EUROLAND FINANCIAL F LU0130165003 SGAM SICAV 5/5

EASYETF CAC40 DOUBLE SHORT FR0010689679 BNP PAM FCP
EASYETF EURO STOXX 50 DOUBLE SHORT FR0010689695 BNP PAM FCP

ELAN France INDICE BEAR  FR0000400434  Rothschild Cie  FCP 4/5
GULLIVER  FR0010490383  Exane BNP AM  FCP 3/5

MMA MONETAIRE A  FR0010386417  COVEA Finance FCP 1/5
SGAM FUND MONEY MARKET USD  LU0066759050  SGAM  SICAV 1/5

ALLIANZ EURO HIGH YIELD B  FR0010032326  Allianz Global Investors  FCP 4/5
AMUNDI OBLIG EMERGENTS P (C)  FR0000172165  Amundi  SICAV 4/5
AMUNDI OBLIG INTERNATIONALES  FR0010032573  Amundi  SICAV 3/5
CPR GLOBAL INFLATION  FR0010323287  CPR AM  FCP 3/5
DEXIA ETHIQUE GESTION OBLIGATAIRE C  FR0000934978  Dexia AM  SICAV 3/5
M & G OPTIMAL INCOME FUND A  GB00B1VMCY93  M&G Investment Management  OEIC 3/5
PF LUX GLOBAL EMERGING DEBT HP Cap EUR  LU0170994346  Pictet Funds  SICAV 4/5
R OBLIGATIONS PRIVEES  FR0007008750  Rothschild Cie  FCP 3/5
TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN A (Acc) EUR  LU0260870661  Franklin Templeton  SICAV 5/5
CAAM Oblig Internationales I EUR C/D FR0010032573 Crédit Agricole AM SICAV 4/5

PARVEST ASIAN CONVERTIBLE BOND C  LU0095613583  BNP Paribas AM  SICAV 4/5
PARVEST EUR SMALL CONVERTIBLE BOND C  LU0265291665  BNP Paribas AM  SICAV 3/5
R CONVERTIBLES  FR0007380589  Rothschild Cie  FCP 3/5
SAINT HONORE GLOBAL CONVERTIBLES  FR0010773036  Edmond de Rothschild AM  FCP 3/5
METROPOLE CONVERTIBLES FR0007083332 Metropole gestion FCP 3/5
SAINT HONORE CONVERTIBLES  FR0010204552  Edmond de Rothschild AM  FCP 3/5

DNCA EVOLUTIF  FR0007050190  DNCA  FCP 3/5
DORVAL CONVICTIONS  FR0010557967  Dorval Finance  FCP 3/5
PALATINE ABSOLUMENT  FR0007070982  Palatine AM  FCP 3/5
R VALOR C  FR0000298762  Rothschild Cie  SICAV 3/5
UNION REACTIF VALORISATION A  FR0010522615  Crédit Mutuel-CIC  FCP 3/5
ALIENOR OPTIMAL  FR0007071378  Alienor Capital  FCP 3/5
ROUVIER VALEURS  FR0000401374  Rouvier Associés  FCP 3/5

CARMIGNAC INVESTISSEMENT LATITUDE  FR0010147603  Carmignac  FCP 3/5
CARMIGNAC PROFIL REACTIF 100  FR0010149211  Carmignac  FCP 4/5
FINANCE PATRIMOINE  FR0007065404  Finance SA  FCP 4/5
PIM YIELD GROWTH  FR0010320002  PIM Gestion France  FCP 4/5
AESOPE DYNAMIQUE  FR0007055058  Aesope Gestion  FCP 4/5

AMUNDI DYNARBITRAGE VAR4  FR0010001206  Amundi  FCP 3/5
CARMIGNAC PATRIMOINE  FR0010135103  Carmignac  FCP 3/5
CCR OPPORTUNITES MONDE 50  FR0010172437  CCR AM  FCP 3/5
CONVICTIONS PREMIUM P  FR0007085691  Convictions AM  FCP 3/5
ELAN CLUB  FR0010541557  Rothschild Cie  FCP 3/5
NEUFLIZE OPTIMUM C  FR0010362863  Neuflize OBC  FCP 3/5
TRICOLORE RENDEMENT FLEXIBLE  FR0010696799  Edmond de Rothschild AM  FCP 3/5
AESOPE EQUILIBRE FR0007055041  Aesope Gestion  FCP 3/5

CCR FLEX PATRIMOINE  FR0010626291  CCR AM  FCP 2/5
CHOIX SOLIDAIRE  FR0010177899  Ecofi Investissements  SICAV 3/5
EUROSE  FR0007051040  DNCA  FCP 3/5
R PRUDENCE C  FR0007032065  Rothschild Cie  FCP 2/5
ECHIQUIER PATRIMOINE  FR0010434019  Financière Echiquier  FCP 3/5
FONDS EN EURO   AXERIA VIE  

Profilés - Réactivité

Profilés - Dynamique

Profilés - Equilibre

Profilés - Prudence

ETF

Fonds Alternatifs

Monétaires

Obligations

Obligations convertibles



 

AXERIA VIE, SA au capital social de 40 042 327 Euros, Entreprise régie par le code des assurances, n° 487 739 963 RCS Paris, 33 rue de Châteaudun - 75009 Paris 

 

Avenant au contrat Clarity Vie 

dans le cadre de l’offre spéciale 3,37%-2011 
 

� Je soussigné(e)
(*)

  ..........................................................................  souhaite souscrire au contrat Clarity Vie 

� Je soussigné(e)
(*)

  .......................................................................... souhaite effectuer un versement complémentaire  

de  .....................................................................................................  € sur mon contrat Clarity Vie n° …………… 

 

dans le cadre de l’offre spéciale 3,37% - 2011 qui me permet de bénéficier, au prorata temporis des sommes 

présentes sur le fonds en euros et provenant de ce versement, d’un rendement équivalent à 3,37% net annuel pour 

l’année 2011 sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

 

- Je n’effectuerai aucun rachat sur mon contrat pendant l’année 2011. 

 

Mon versement sera réparti de la façon suivante : 

Nom du support Code ISIN Pourcentage 

Fonds en Euro 

 ......................................................................  

 ......................................................................  

 ......................................................................  

 ......................................................................  

 ......................................................................  

 ......................................................................  

- 

 ..............................................  

 ..............................................  

 ..............................................  

 ..............................................  

 ..............................................  

 ..............................................  

 ...............................  

 ...............................  

 ...............................  

 ...............................  

 ...............................  

 ...............................  

 ...............................  

 

Le taux de rendement de 3,37% est exprimé net des frais de gestion du contrat et brut des prélèvements 

sociaux. L’offre spéciale 3,37% - 2011 est proposée dans le cadre du contrat Clarity Vie du 10 février 2011 

au 30 avril 2011. 

La prise en compte de ce taux de 3,37% se fera lors de la distribution de bénéfices de l’année 2011. Si le 

taux de participation aux bénéfices est supérieur au taux de 3,37%, vous bénéficierez du taux de 

participation aux bénéfices. Cette offre s’applique dans la limite d’une enveloppe disponible. A l’expiration 

de cette enveloppe, l’offre prend fin immédiatement. Au cas où des avenants seraient reçus 

postérieurement à la fermeture de l’offre, cette dernière ne pourra pas s’appliquer au versement 

correspondant. 

 

Fait à  ........................................................ , 

 

Le  .............................................................  

 

 
 

 

Conseiller: Code  NOM, Prénom : ..............................................................................................  

 
(*)

 En cas de co-souscription, nom, prénom et signature des deux co-souscripteurs. 

 

Signature(s)
 (*)

 : 




